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c) Page 67, article 87, dans la première phrase, au lieu de:
« .. : informe l'Assemblée...», lire : a . . . informe le président

-Communication du Conseil Constitutionnel.

de l'Assemblée. .. v.

d) Page 124, article 154, dans le troisième alinéa, au lieu de:
R Les dispositions de l'article 21 . . . », lire : « Les dispositions de
l'article 26. .. n.

Requèle en contestation d'opérations électorales dont le
Conseil Constitutionnel a été saisi:

23 juillet 1959 . - Contestation de l'élection de M. Roth dans
la 14° circonscription des départements algériens (Philippe-
ville).

	

.

Décision du Conseil Censtltutionnel rendue en application de
l'article iii de la Constitution sur la résolution modifiant les
articles 31, 51, 80, 79, 82, 87, 101 et 153 du règlement pour
tenir compte des décisions du Conseil Constitutionnel.

Déclaration politique remise à la présidence de l'Assemblée
nationale le 25 juillet 1959, en application de l'article 19 du
règlement, par le groupa de l'Entente démocratique.

rot rnésIDENT
Du

CONSEIL CONSnTUTIONNEL

A Monsieur le président de l'A .ssembibe nationale,
.

	

Palais-Bourbon, Paris.

Paris, le 2i juillet 19.59.

Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de vos communica-
tions des 23 et 24 juillet 1959 relatives au règlement de l ' As-
semblée nationale, ainsi que des textes qui y étaient joints.

Conformément à l'article 61 de la Constitution, le Conseil
Constitutionnel a examiné à nouveau la conformité à la Consti-
tution de l'ensemble des dispositions de ce règlement:

Je vous prie de trouver ci-inclus copie de la décision qu'il a
rendue ce jour.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération .

LÉos Noitr.,
4mbassadeur de France. -

Les députés soussignés, anciens inrmhres de la fo r mation
administrative . des non-inscrits, se réunissent en un groupe
parlementaire de l'Enien ;e démocratique.

Ce groupe désire orienter :'application de la Constitution
dans un sens libéral et véritablement démocratique, favoriser
le progrès de la construction européenne, l'épanouissement
de la Communauté et la promotion des classes sociales.

Les membres du groupe conservent Ieur liberté de vote.
Sem règlement intérieur prévoit deux sections dites, l'une,

de la Gauche démocratique et l'autre, des Libertés démocra-
tiques .

Signée de : MM . Georges Bonnet, Bourdelles, Brocas,
Caillaud, Chapnis . Chauvet, Clamons, Jean-Paul David,
Mine [Jetable, MM . Delesalle, Desouches, Dieras, Dou-
tans, Ducos, Guy ,Ebrard, Gauthier, Guthmuller, Jus-
kiewenski, Longuet, Mahias, Médecin, Itémy Mon-
tagne, de Montesquiou, Palmero, Mme Jacqueline
Patenôtre, MM . Eugène-Claudius Petit, Pillet, René
Pleven, Renouard, Rossi, Sablé, Szigeti, Voilquin.

Modifications aux listes des membres des groupes
et des formations administratives.

Le Conseil Constitutionnel,
Saisi à nouveau, le 24 juillet 1959, par le . président de l'As-

semblée nationale, conformément aux dispositions de l'article 61
de la Constitution, du u règlement définitif de l'Assemblée
nationale «;

Vu la Constitution;

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique
sur le Conseil Constitutionnel, et notamment ses articles 17
(alinéa 2), 19, 20 et 23 (alinéa 2) ;

Vu la décision, délibérée par le Conseil Constitutionnel dans
ses séances des 17, 18 et 24 juin 1959, sur la con[orniilé à la
Constitution du règlement de l'Assemblée nationale,

Décide:

Art . tom. - Est déclaré -conforme à la Constitution l'ensemble
des dispositions du règlement de l'Assemblée nationale, tel
qu'il se présente, compte tenu, d'une part, des modifications
qui, en application de la décision susvisée du Conseil Consti-
tutionnel, résultent des suppressions effectuées dans le texte
des articles 19, 81, 86, 22, 98 et 134 et des nouvelles rédactions
données aux articles 31 51, 60, 79, 82, 87, loi et 153 par ln
résolution de l'Assemblée nationale en date du 21 juillet 1959
et, d'autre part, des rectifications d'erreurs matérielles, concer-
nant les articles 22, 85 et 154, signalées par la lettre du prési-
dent de l'Assemblée nationale en date du 8 juillet 19'59.

Art . 2 . - La présente décision sera publiée au Journal offi-
ciel de la République française .

	

'
Délibéré par le Conseil Constitutionnel dans sa séance du

.24 juillet 19159, oil siégeaient:
MM . , Léon Noél, président, Delépine, Chatenay, Pasteur Val-

lery-Radot, Le Coq de Kerlaud, Patin, Gilbert-Jules, Michard-
Jelltssier.

Le rapporteur,

	

Le président,
Signé : CIIATENAR .

	

' Signé : LÉoN Nuit.
Certifié conforme:

Le secrétaire général,
Signé : BoirnEnun .

1. - Supprimer la formation administrative des non-inscrits.
IL - Insérer le nouveau groupe suivant:

Onoure DE L 'ENTENTE DÉMocnATIQuR
(33 membres .)

MM. Georges Bonnet, Dourdelles, Brocas, Cail!aud, Chapuis,
Chauvet, Clamens, Jeai-Paul David, Mme Delabie, MM . Dele-
salle, Desouches, Dieras, Dolmans, Ducos, Guy Ebrard . Gau-
thier, Guthmuller, Jukiesvenski, Longuet. Mahias, Médecin,
Rémy Montagne, de Montesquiou, Palmero, Mme Jacqueline
Patenôtre, MM. Eugène-Claudius Petit, Pillet, René Pleven,
Renouard, Rossi, Sablé, Szigeti, Voilquin.

Le président du groupe,
MÉDECIN.

Nomination de rapporteure.

COMMISSION DES FINANCES, DE L 'ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU M.AM
M . Pascal Arrtghi a été nommé' rapporteur du projet de

loi (n° 227) portant réforme fiscale.

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET Da L ' ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LARÉPUBLIQUE

M . Idallem a été nommé, en remplacement do M . Djoulnl,
rappor teur du projet de loi organique (n° 119) portant promo-
tion exceptionnelle des Francais musulmans dans la magis-
trature et modifiant l'ordonnance n o 58-12 ;0 du 22 décembre
1958.

M . Matlem a été nommé, en rem p lacement de M. DJouint,
rapporteur du projet do loi (n° 120) relatif à la justice muse
malle .
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Pétitions.

(Décision de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, insérées,
en annexe, au feuilleton du mardi 21. juillet 1959 et devenues
définitives aux termes do l'article 148 du règlement.)

Pétition n e 9 du 23 février 1959 . - M. François Adolphe,
Veigné (Indre-et-Loire), demande le rétablissement de sa
retraite d'ancien combattant.

M . Mignot, rapporteur.
Rapport. - La commission décide de renvoyer celte pétition

à l'examen de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre . (Renvoi au ministre des anciens combattants
et victimes de guerre.)

Pétition n e 10 du 23 février 1959. - M. Abel Guignard, mai-
son centrale de Nimes (Gard), proteste contre sa condamnation
à la relégation et demande sa mise en liberté.

M . Mignot, rapporteur.
Rapport . - La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M . le ministre de la justice . - (Renvoi au minis-
tre de la justice .)

- Pétition n e 12 du 15 mars 1959 . - M. Elle Lescalie, if, rue
Fontaine, Paris (9°), demande la restitution d'un cautionnement
et les dommages-intérêts correspondants et proteste contre la
carence du pouvoir judiciaire.

M . Mignot, rapporteur.

Pétition n° 1 du 9 décembre 1958 . - M. André Bonouvrier,
20, rue Dufour, Mâcon (Saône-et-Loire), infirme incurable à la
suite d'un accident du travail, sollicite - en ce qui concerne la
sécurité sociale - un taux d'incapacité de 100 p . 100 et l' assis-
tance d'une tierce personne.

M, Mignot, rapporteur.

Rapport . - La commission décide de renvoyer cette pétition
à. l'examen de M . le ministre du travail . - (Renvoi au ministre
du travail .)

Pétition n° 2 du 18 janvier .195S . .- M. Robert Lasserre, au
Lanot, Dax (Landes), proteste contre le rejet de sa demande
de retraite du combattant.

M. Mignot, rapporteur.

Rapport. - La commission décide de renvoyer cette pétition
à l'examen de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de la guerre . - (Renvoi au ministre des anciens combat-
tarys et victimes de la guerre .)

Pétition n° 4 du 8 février 1959. M. Alfred Duine, 487 P,
maison centrale de Mmes (Gard), se plaint des agissements de
certains membres de l'administration pénitentiaire e son égard
et demande justice.

M. Minet, rapporteur.

Rapport . - La commission décide de renvoyer cette pétition
& l'examen de M . le ministre de la justice . - (Renvoi au minis-
tre de ls justice,)

Pétition n° 5 du 10 février 1959. - M. Gabriel Charlimbaud,
52, avenue Béranger, Thiers (Puy-de-Dôme), économiquement
faible et grand infirme, estime avoir droit à une aide sociale
plus substantielle que celle qui lui est actuellement attribuée.

M . Mignot, rapporteur.

Rapport . - La commission décide de renvoyer cette pétition
à l'examen de M . le ministre de la santé publique et de la popu-
lation . - (Renvoi au ministre de la santé publique et de la
population .)

Pétition n° 8 du 1O ,lévrier 1959. - M . Mohamed Benmessaoud,
Secrétaire- interprète, commune mixte de Mecheria (Algérie),
demande le versement d'un rappel aux anciens kodjas-inter-
retes des bureaux des' affaires sahariennes assimilés depuis

r950 aux interprètes de l'administration algérienne et attire
l'attention de l'administration sur la durée des congés d'ex-
pectation.

M. Mignot, rapporteur.

Rapport . - La commission décide de renvoyer cette pétition
à l'examen de M. le Premier ministre . - (Renvoi au Premier
minisir.e .)

Pétition n° 7 du 18 février 1959. - . M. Laurent Casanova,
94, traverse Prudhomme, Saint-Loup, Marseille (Bouches-du-
Rhône) retraité de l'administration pénitentiaire de Tunisie,
demande le remboursement de ses frais d'installation en métro-
pole et le rajustement de sa pension..

M. Mlgnot, rapporteur.

Rapport. - La commission décide de renvoyer cette pétitiolt
à l'examen de M. le ministre de la justice . - (Renvoi au
ministre -de la justice.)

Pétition n e 8 du 20 février 1959. M . Besson, président
du syndicat paysan de la commune des Crottes (Hautos-Alpes),
fàtt part de l'inquiétude et du mécontentement des proprié-
taires-exploitants de la commune en ce qui concerne les censé-
quences que risque d'entralner pour eux la miso en eau du
barrage de Serre-Ponçon sur la Durance.

M. Mlgnot, rapporteurs
Rapport . - La commission décide de renvoyer cette pétition

& l'examen de M. le ministre des travaux publics et des trans-
ports. - (Renvoi au•minisirs des travaux publies el des trans-
ports .),

Rapport . --. La commission décide de renvoyer cette pétition
à l'examen de M . le ministre de la justice . - (Renvoi au minis-
tre de la justice .)

Pétition n e 13 du 20 mars 1959. -- M . fhalb Allouche, rue de
Gascogne, Safi (Maroc), proteste contre la mise en liberté pro-
visoire du meurtrier de sa soeur et demande sa comparution
devant le cour d'assises.

M . Mignot, rapporteur.
Rapport . -. La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M . le ministre de la justice. - (Renvoi au minis-
. ire de la justice .)

Pétition n e 14 du 3 avril 1959. - M . Léon Lyon-Caen, président
du mouvement contre le racisme, l'antisémitisme et pour la
paix, 15, rue du Faubourg-Montmartre, Paris (181, propose une
réforme de la législation existante de façon que , soient réprI-
mées plus efficacement les menées racistes et antisémites et
sanctionnés pénalement les actes de discrimination et de ségré-
gation raciale.

M. Mignot, rapporteur . .
Rapport . - La commission décide de classer sans suite celte

pétition, celle-ci étant devenue sans objet.

Pétition n e 15 du 4 avril 1959 . - M. René Leclerc, 32, rue
Jean-Marie-Pem, la Ricamgrie (Loire), propose un programme
d'ensemble pour la réforme de l'Etat,

M . Mignot, rapporteur.
Rapport . - La commission décide de classer sans suite

cette pétition.

Pétition n° 18 du 8 avril 1959 . - M. Jean-Emile Humbert,
inspecteur du Trésor, 1, rue des Eparges, Fresnes-en-Woëvre
(Meuse), demande la réparation d'un préjudice de carrière
subi par suite de sa non-inscription sur la lista d'aptitude des
sous-chefs de service , du Trésor à l'emploi de percepteur de
deuxième classe.

M. Mignot, rapporteur.
Rapport. .- La commission décide de renvoyer cette péti-

tion à l'examen do M . le ministre des finances et des affaires
économiques . - (Renvoi au ministre des finances et des
affaires économiques .)

'Pétition ne 17 du 21 avril 1959. - M . René Lanchon,
Sainte-Agathe-d'Aliermont, par Londiniéres (Seine-Maritime),
demande la régularisation de sa situation vis-à-vis do la caisse
d'allocations familiales.

M. Mignot, rapporteur,
Rapport . .- La commission décide de renvoyer cette péti-

tion à l'examen de M . le ministre du travail. - , (Renvoi au
ministre du travail .) ,

Pétition n e 18 du 23 avril 1959 . - M. Eugène Degremont,
8avenue Joffre Meaux (Seine-et-Marne), proteste contre
l'expulsion dont l est menacé par son propriétaire.

M . Mlgnot, rapporteur.
Rapport. a. La commission décide do classer sans suite

cette pétition et invite l'intéressé à s'adresser à des hommes
de loi co)atpétenia.
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Pétition n° 19 du 23 avril 1959, - M. Jean-Baptiste Chiaverint,
51, boulevard Auguste - Reynaud, Nice (Alpes- Maritimes),
demande la revision de sa pension militaire d'invalidité.

M. Vignot, rapporteur.
Rapport. - La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M . le ministre des anciens combattants et'vic-
times de guerre. - (Renvoi au ministre des anciens combat-
tants et vtctimes de guerre .)

Pétition n° 20 du 25 avril 1959 . - M. Jean Tang uy, 14, rue
Hoche, Brest (Finistère), sollicite l'autorisation de faire les tra-
vanx nécessaires pour corriger certaines défectuosité's dans
l'appartement dont il est locataire.

M. Mignot, rapporteur.
' Rapport . - La commission décide de 'classer sans suite cettq
pétition, celle-ci étant une aftaire'purement contentieuse.

Pétition n e 21 du 19 mai 1959. - Mme Doucelioe lacassagne,
Lafitte-sur-Lot (Lot-et-Garonne), sollicite une augmentation de
sa pension de retraite.

M . Vignot, rapporteur.
Rapport. - La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M. le ministre du travail . - (Renvoi au minis-
tre du travail .)

Pétition n e 22 du 19 mai 1959. - M. Mabnovetz, 5, rue
Leconte-de-Lisle, Paris (16'), se plaint d'avoir été injustement
dépossédé de ses biens au cous d'un séjour en Allemagne,

M . Mignot, rapporteur.
Rapport . - La commission décide de renvoyer cette pétition

l l'examen de M .•le ministre de la justice. - (Renvoi au
ministre de la justice .)

Pétition n e 23 du 28 mai 1959. - M. Jean Blanvillain, le Pian,
grés Mélinais, la Flèche (Sarthe), protesta contre un arrét de
la cour de cassation qui lui semble aller à l'encontre des prin-
cipes généraux du droit français.

M . Vignot, rapporteur.
Rapport. - La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M . le ministre de la justice . - (Renvoi au minis-
tre do la justice .)

Pétition n° 24 du l' r juin 1959 . - M. Amand Dibon ; prési-
dent du syndicat des rentiers-viagers de la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, 4, boulevard Marceau Oran
(Algérie), réclame pour les rentiers-viagers de l'Etat l'appli-
cation de la loi du 20 juillet 1886 à leurs coritrats garantis par
sort texte.

M. Vignot, rapporteur.
Rapport. - La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M . le ministre des finances et des affaires éco-
nomiques. - (Renvoi au ministre des finances et des affaires
économiques .)

Pétition n° 25 du 13 juin 1959. - M. Léonard Ilibière, 30, ave-
nue Foucaud, Limo ges (Haute-Vienne), proteste contre son
arrestation en 1944, jugée par lui arbitraire, et demande répa-
ration pour les importants préjudices qu'elle Iui a causés.

M. Mtgnot, rapporteur.
Rapport . - Là commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M. le ministre de l'intérieur. (Renvoi au minis-
tre de l'intérieur.)

Pétition ne 28 du 24 juin 1959 . - M. Augustin Gandji Ko
Boksssi, B . P . 488, Banguy (Oubangui-Chari), demande l' nter-
vention de l'Assemblée pour l'ouverture d'une information
judiciaire contre un ancien fonctionnaire du irùbunal de
Bangui.

Mignot, rapporteur.
Rapport . - La commission décide de renvoyée cette pétition

à l'examen de M. Io ministre de la justice . - (Renvoi au minis-
tre do la justice .)

' Pétition ne 27 du 28 juin 1959, - M . Albert Dnconseil, Lefo-
rest (Pas-de-Calais) se plaint de sp séquestration dans un
asile d'aliénés et demande réparation.

M. teigne', rapporteur.
Rapport. - La commission décide do renvoyer cette pétition

le l'examen du M . le ministre de la justice. - (Renvoi au minis-
tre de la justice .)

	

'

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCF. DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QVESTIO.NB Ci2AZES AVEC 3ne eA'I.'

2041 . - 25 juillet 1959 - M . Darchicourt demande à M . le Premier
ministre : l e s'il n'a pas été péniblement impressionné de ce que,
dans toutes les communes de France, les anciens combattants ont
été volontairement absents des manifestations patriotiques et répu-

.bllcalnes des 8 mal et 14 juillet derniers ; 2° s'il n'a pas été frappé

g
ar le fait que tous les groupes politiques, sans exception aucune,
e l'Assemblée nationale, ont sous une forme ou sous une autre,

sollicite du Gouvernement le rétablissement de la retraite du com-
battant dans les conditions prévues par la loi du 31 décembre 1953;
3° s'il ne pense pas qu'il pourrait être mis lin a la cruelle Injustice
dont ont été victimes les anciens combattants de 191i-1918 et 1939-
1915 comme il a Md remédié il y a quelques semaines à l'Injustice

Lenti ni)
subi tes assures sociaux a la suite de l'application d'une

franchise de 3.000 francs en matière de remboursement des frais
médicaux et pharmaceutiques . II lut demande quelles mesures Il
compte prendra dans le cadre du budget de 1900 pour faire dispa-
ratlre les effets malheureux de l'ordonnance du 30 décembre 1953
et rétablir les anciens combattants dans leur droit à la retraite du
combattant.

2089 . - 27 juillet 1959 . - M . 8taati demande à M . le ministre de
la justice dans quelles conditions les informations judiciaires sont
utilisées pour permettre l'orchestration de campagnes de presse gra-
vement préjudiciables au moral des corps constitués chargés de la
ré ression du terrorisme et quelles mesures il compte prendre pour
déjouer les manoeuvres de la rébellion qui utilise des prneédures
abusives à l'effet de désigner à la vindicte de ses tueurs les défen-
seurs de l'ordre les plus consciencieux qui ont permis le démonte
lement des organismes terroristes en métropole.

41VFI8TSONB ORALDB BAN B DDB . .T

2042. - 25, juillet 1959 . - M . Pic expose h M . la Premier ministre
que l'ordonnance du 4 février 1959 et plusieurs décrets d'application
u 14 lévrier '1950 ait profondément modifié 1q statut des fonction-

naires ; que l'article 13 du décret du 14 février 1959 qui traite des
attributions du conseil supérieur de la fonction publique ia prévu
que cet organisme se réunirait ad moins une lots par tnmestee,
mals que, malgré la nécessité de la réunion de ce conseil supérieur
et malgré l'obli gation qui résulte de l'article 13 précité, le conseti
supérieur de la fonction publique n'a pas été convoqué depuis 1958.
lt lut demande s'il a l'Intention de réunir le conseil supérieur de
la fonction publique et, dans l'affirmative, dans quel ddlai.

2043. - 25 Juillet 1959 . - M. Chandernagor expose à M . le ministrede ta justice qu'Il a déposé le 18 juin 1959, sur lu bureau de l'Amen-
bide nationale, une proposition do lot tendant à proroger jusqu'à la
cessation des opérnllons de pacification en Algérie les dispositions
de l'article 3 de le loi du 2S novembre 1957, autorisant les mariages
posthumes . Le président de l'Assemblée nationale lui a tait connat-
tre le 24 juin que Io bureau do la commission dos finances avait
déclaré cette proposition Irrecevable au sens do l'article 40 de la
Constitution. Cette proposition a essentiellement tin but social et
humanitaire . Elle a également pour objet de rétablir une égalité
de 'raitement entre les personnes qui, en application de l'article 3
de la loi du 28 novembre 1957, ont pu être autorisées pendant un
délai d'un an à Compter de la promulgation de ladite lot à contrats
ter un mariage posthume et toutes celles put, se trouvent en rat.
son de circonstances semblables dans le métro cas, pourraient éven-
tuellement en réclamer aujourd'hui le bénéfice. U lui demande s'il
n'estime pas qua ces cas éminemment menue, méritent l'attention
du Gouvernement et s'il no lui parait pas opportun que celui-ci
dépose un ( projet de lot reprenant los termes-de sa proposition
déclarée irrecevable par le bureau de la commission des linancoa.

2044 . - 25 Juillet 1959 . - M. Jacques Féron expose à M . le minln
tee d'État chargé des aiaires culturelles que l'umdnagereent dq
rond-peint do la Défense et la construction du Palais du C . N . I . T.
étant destines, lorsqu'une ligne de métro aura été construite d'Ici
trois ou quatre ans s'Il faut en croire l'administration, h accueillir
la plus grande partie des activités qui se déroulent au Grand Polars
et lui demande quelle destination il envisage pour cet édifice situé
en plein centre de Paris . Co dernier, en one, pourrait être utilisé
à différentes tins, certains prévoyant mémo d'y aménager un parking,
alors qu'Il estime, au contraire, que, dans ce quartier 60 l'iris, ce
boument exceptionnel pourrait être affecté aux activités do prestige
do la capitale .
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2045 . - 25 juillet 1959 . - M . Montalat demande à M . te ministre
du travail si, dans le projet de réforme de la sécurité sociale actuel-
lement i, l'élude, il est prévu le maintien de l'autonomie de la
mutualité agricole chargée d'appliquer, dans l'agriculture, l'ensem-
ble de la législation sociale.

2070. - 27 juillet 1939. - M . Le Pen rappelle à M . le ministre de
la justice qu'une plainte a été déposée, avec constitution de partie
civile, centre des fonctionnaires de police par des membres du
F. L. N. actuellement détenus et prétendant avoir été victimes de
vlolences ; qu'à la suite de celle platule, le magistrat instructeur
a camais des exp orte pour esaluiner les plaignants et ceux-ci ont
refusé de se soumettre à cet examen ; qu'ils ont néanmoins réclamé
une confrontation avec les policiers ,tu p i accusent ;-que le procureur.
de la ltépublblue comme le juge d inelruclidn ont refusé de faire
droit à cette prétention ; que re refus était pleinement justillé par
les dangers auxquels cette cnnfrnntaliou expose les policiers de la
part des tueurs demeurés en liberté . Avant appris ,que, le 29 Juillet,
le juge d'instruction ronirontera le clici de la police française et
dix de ses collaborateurs avec des membres du F . L. N . assistés de
leurs morale, Il demande quel est le res ponsable d'une mesure qui

i
ode atteinte, au seul brout de l'ennemi, à l'honneur et peut-être

14 vie de fonctionnaires irréprochables.

2045. - 27 juillet 1939.'- M . Baylot demande b M. te ministre de la
»Mica s'il compte !aire en sorte que, dans les instructious données
aux parquets soient incluses les prescriplions propres à pruléger les
services de police à la fois contre les re p résailles du terrorisme et
de ses compmces et aussi contre l'esprit démoralisant de campagnes
dtominables représentant les fonctionnaires de la police comme des

tor . 'e nnpires oublieux des prescriptions protégeant les inculpés et
Insen .^ lites au respect des droits de l'homme.

2086. - 27 ju, .'°t 1959 . - M . Lecocq demande à M . le ministre de
l'éducation natlot,rre ce qui existe en France peur assurer aux
sourds-muets l'inslreellu:e g ratuite et obligatoire et quelle est la
politique de son départi -veut dans ce domaine et en ce qui concerne
Pa formation protesslonne le et l'intégration do ces handicapés dans
ractlvlté économique nationale.

2090. - 27 juillet 1959 . - M. de Grao:a exposa à M. le ministre
des anciens combattants que le légls :ateur a, plusieurs fuis, reculé
les délais légaux pour les dépôts ele demandes d'attribution des
titres de : combattant volontaire de la Résistance, déporté et Interné

de la Résistance, déporté et Interné politique,, réfractaire, personne
contrainte au travail en pays ennemi, en territoire étranger occupé
par l'ennemi ou en territoire français annexé par l'ennemi, patriote
proscrit et contraint à résidence forcée en pays ennemi. Des dispo-
sittons semblables ont été prises pour les demandes de pécule alloué
aux anciens prisonniers de la guerre 1939-1915 ou à leurs ayants
cause air titre de Pailleta L . 33i bis dur code des pensions milliaires
d'invalidité et des victimes de guerre . Sans méconnaltre la nécessité
de tleer une limite à ces démarches, Il attire son attention sur la
situation de beaucoup d'Intéressés qui n'ont pas la possibilité de se
tenir au courant des dlspositons légales les concernant . Il lita demanda
s'il n'y aurait pas lieu de reculer une dernière tais les délals de
forclusion et do mettre ce temps à profit pour mettre en macre un
système propre à Informer les catégories Intéressées des droits qui
leur sont offerte dans les domaines susvisés.

2093 . - 27 juillet 1959. - M . Baylot demande à M. te min)stro del'Intérieur s'il compte faire en sorte que, dans les Instructions don.
nées aux parquets soient incluses les prescriptions propres à rotd-
ger les services do police à la Iole contre les représailles du- lerro-
rleme et de ses complices et aussi contre l'esprit démoralisant de
campagnes abominables représentant les toncllonnalres de la police
comme des tortionnaires oublieux des prescriptions protégeant leu
inculpés et Insensibles au respect des droits de l'homme.

QUESTIONS ECRITES
IIEMLSES A LA PRESIDENOE DE L'ASSENDLEE NATIONALE

(Application de l'article 138 du règlement .)

Art. 138 du règlement:
. Les questions écrites. . . ne doivent contenir aucune imputation

K' ordre personnel à l'égard de tiers nommément désionés.
Les réponses dea ministres doivent are publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
Interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet Pas
de répondre, soit, d titre erceplinnnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémenfalre
qui ne peut excéder un mots . lorsqu'une question écrite . n'a pas

obtenu de réponse dans les défais susvisés, son auteur est invité
torr le président de l'Assembtc'e d lui faire connailre s'il entend ou
non te. conreriir en question orale . Dans la nedutrne, le ministre
cunq,étent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois e,

2046 . - 27 juillet 1929. - M . Montatat demande à M. le ministre
de l'Intérieur si oie elennlactylo titulaire dans une mairie, pesse-
dau! un certificat d'aptitude erof'esinnnctle pour la proteseion d'aide
comptable, ainsi pue le bres•a d'études du premier cycle du second
degré, peut ptvlendre à l'avancement de grade au choix au posta
de commis.

2047 . - 27 juillet 1959. - M . Boutard attire l'attention de M . le
ministre do la santé publique et de la poputation, con-une suite à
sa réponse donnée le 8 jull ;el 1939 à la question écrite n° 1211,
sur le fait qu'il n'était pas nécessaire de rédiger l'ordonnance du -
4 février 1959 pour au gmenter les conlrclee par les fabricants de
spdelalités, et lui demande : l e s'1l s'est tait communiquer les déci-
sions de justice devenues dé0uilives concernant l'allaite Stolinon;
"° en quoi les tribunaux serein[ mieux armés pour condamner tes
fabricants ou les façonniers n'ayant pas pratiqué tous les cnniréles
qu'ils ne relaient jusqu'à présent ; 3° si ses services attendent
réellement, pour constater que les fabricants ne contrôlent pas
leurs produits, que les lexies d'appilcali g n de l'ordonnance du
4 lévrier soient publiés.

2408 . - 27 juillet 1959 . - M . Bàutard fait part à M . le ministre de
la santé publique et de la population de son Inquiétude, à la lecture
de la réponse du 8 juillet 1959 à la question écrite n e 1215, d'où il
ressort quo ses services paraissent ne pas avoir consulté le tableau
des stupéfiants avant de répondre, et 1111 demande : i° si ses services
pratiquent la lecture des Journaux médicaux, afin de surveiller les
accidents médicamenteux quo des médecins consciencieux eccep
tent de publier, dans le but d'alerter leurs confrères ; 2e à quelle
séance, les accidents provoqués par le dexiromoramide et publiés
dans le Journal La Presse médicale ont été sonnets au comité techni-
que des spécialités ; B e quelles masures d'urgence, Il n effecltvement
prises pour arrêter la multiplication des accidents ; 4 e quel est la
nombre de morts provoqués par ce produit depuis sa commerciali-
salion.

2409. - 27 Juillet 1959 . - M . Ernest Denis demande à M . le mince.
ire de l'industrie et du commerce s'il envisage do doter d'un statut
les professions de négociants en produits de la mer et d'eau douce
aux stades da gros, demi-gens et détall et, dans l'affirmative, s 'il
peut prévoir une date approximative pour la parution de ce statut.

2060. - 27 Juillet 1959 . - M . Battesti rappelle à M. le ministre de
l'intérieur qu'une ordonnance du 6 Janvier 1959, accorde pux hauts
fonctionnaires avant accompli leur carrière au Maroc et en Tunisie
Io bénéfice de la retraite d'après le grade gru'Ils ont acquis dans
ces états ; d'autre part, l'arrêté du 7 janvier 1959 limite au premier
chevron de chaque échelon de l'échelle-lettre l'indice de référence
pour la liquidation de leur pension . II lui demande s'il n'estime pas
que l'errel! est en contradiction avec la lettre et l'esprit de l'ordon-
nance et s'il n'envlsago pas de prendre les mesures qui s'imposent,
pour tenir compte du préjudice moral et matériel que ces person-
nels ont subi du fait d'événements qui ont mis Rn eu protectorat.

2051 . - 17 juillet 1959. M. Poucier expose à M . le ministre de
l'éducation nationale les difficultés que rencontrent les entants des
fonctionnaires civils et militaires lors do leur retour dans la métro-
pole pour être admis dans des établissements du 2° degré . Dans
certains territoires d'outre-mer, par exemple, dans la Côte française
des Semelle, il n'existe pas d'établissement d'Elat du 2° degré . Il
semble qu'Il y. aurait Intérêt à ea que des mesures' spéciales soient
envisagées pour le cas de ces jeunes gens, et 11 lut demande si la
régtementat.on actuelle leur olire des avantages particuliers.

2062 . - 27 Juillet 1959. - M. Bioard attire l'attention de M . le
ministre du travail sur le fait que lorsqu'un fonctionnaire ou
un salarié prend sa retraite il s'écoule plusieurs mois, parfois plus
d'un an entre la cessation de son emploi et Io moment où Il perçoit
sa retraite, Cela constitue pour lut une situation pénible qui l'oblige
quelquefois, pour pouvoir taire la e soudure», à chercher un emploi
à un aga où il est bien difficile d'en trouver un . Il lui demande s'Il
ne serait pas possible de prendre certaines mesures administratives

ur réduire au minimum co délai dont sont trop souvent victimes
fa plupart des travailleurs.

2053. - 27 juillet 1959 . - M . Tomasint demande à M . le ministre de
la santé publique et de la population sl des mesures ont été prises
à l'Importation pour s'assurer quo les animaux en provenance de
terrliolros étrangers no tombent pas sous Io coup des dispositions
du décret du 20 mars 1929 qui Interdit la mise en vente d'animaux
auxquels ont été administrées les substances visées à co même
décret,



st.

2054, - 27 Juillet 1959. - M . Tamasint demande à M. le ministre
da l'agriculture st des mesures ont été prises pour s'opposer à
l'impurtalion des animaux en provenance de pays où sont utilisés
pour l'alimentation des animaux Ire produits visés à l'article 2 du
décret du 20 mars 1959 pris pour l'application de la loi du lm août
1905.

4055. - 27 juillet 1959. - M . Dalike demande à M . le ministre du
travail pourquoi les ménages de vieux travailleurs sent soumis au
même plafond de 259.000 francs qu'un seul d'entre eux ait cotisé
ou que tous deux aient effectué des versements pendant la période
de leur activité salariée ; et s'il envisage, dans le cadre de la réforme
de la sécurité sociale ou de toute autre façon, d'accorder des preste-
tiens supérieures en faveur de ces derniers.

2056.-27 juillet 1959. - M. Baylot signale à M . le ministre des limans
ces et des affaire! économiques une anomalie dans le projet de réforme
fiscale . II s'agit d'un mutilé à G5 p. 1u0 de la guerre 1914-1918, âgé do
soixante-six ans, peste de cinq enfants dont deux sont morts . Or, sa
surtaxe progressive, n'ayant plus d'entants à tissage, reste calculée
sur deux parts. Aux termes de la lot de finances, Il est attribué une
demi-part aux mutilés de 50 p . 100. Une autre demi-part est attri-
buée à ceux qui ont élevé un enfant décédé au-delà de seize ans.
Ces deux demi-parts ne se cumulent pas, mais pour y avoir droit,
ü faut être célibataire, veut ou divorcé . Un mutilé marié ayant
perdu deux enfants après seize ans, est évincé du bénéfice de ces
dispositions. Il semble qu'il y ait là une slhrallon peu équitable,
surtout lorsqu'il s'agit d'un ancien combattant qui a eu la charge
d'élever des enfants . Il est demandé si des dispositions particulières
ne peuvent être prises.

2057. - 27 `uillet 1959. - M. Dumortier expose à M . le ministre
des finances ét des Affaires économiques qu'il existe une anomalie
en matière s'assujettissement à la T. V. A . en ce qui concerne les
filets de harengs saurs ; qu'en effet le poisson entier frais, le pois-
son entier fumé, sont tous deux exonérés de la T. V . A ., ainsi que
le filet frais, mais qu'au contraire le filet fumé tiré du poisson
fumé est happé d'une taxe do 10 p . 100 ; qu'il s'agit d'un produit
essentiellement de consommation courante aucunement assimilable
à un produit do conserve ; et lui dcmandeé : 1 . les raisons de celte
taxation du seul filet fumé ; 2 . s'il envisage de supprimer cette
anomalie.

2068. - 27 juillet 1959. - M. Antoine Quine« rappelle à M . le
ministre des armeee, que divers textes officiels ont fixé les condi-
tions d'attribution da la Légion d'honneur aux médaillés militaires
possesseurs de cinq titres de guerre . Mais la réglementation exige
quo les cinq titres do guerre et la médaille militaire aient été obte-
nus au cours do la période délimitée par les dates du 2 août 1914
et du 18 octobre 1921. Or, il apparatt quo cette période est exces-
sivement réduite et que l'on pourrait sans Inronvdnient l'étendre
sensiblement . En effet, nombreux sont les anciens combattants do
1914. 1918 qui ont obtenu 1a médaille militaire pour faits do guerre
postérieurement au 18 octobre 1921, souvent par suite d'omission
des services administratifs de leurs corps . Ils n'en sont pas moins
d'anciens combattants authentiques et ne peuvent être rendus res-
ponsables de ce retard . II demande, si à une époque où l'union des
français est plus que jamais nécessaire, il ne serait pas opportun
pour éviter que soient scindés en deux catégories, les plus valeu-
reux des a anciens poilus do 14 » ou combattants de 1911-1918,
d'allonger le délai fixé par les textes officiels, en reportant du
18 octobre 192t nu 18 octobre 1931, ln date avant laquelle devront
avoir été acquis la décoration et les cinq titres de guerre . La portée
de l'attribution de la Légion d'honneur ne se trouverait pas diminuée
par cette mesure,

2059 . - 27 juillet 1959 . M. Cernez expose à M. le ministre des
finances qua l'administration des contributions Indirectes a notifié
l la suite d'une vérification Io projet de redressement du contri-
buable . Le contribuable a contesté le redressement, l'administration
prétend toutefois recouvrer le montant de l'impôt mals se refuse à
délivrer le titre de perception qui perinettralt de porter ;e liti g e
devant le tribunal administratif, Min qu'il soit statué sur le fond . Il
lui demande s'il existe un autre moyen légal do saisir le tribunal
administratif.

2060, - 27 juillet 19-59 . - M . Duterne expose à M . le ministre des
armées' l a que le 1n décembre 1956 e été votée sous le ne 56-1221
une lot modifiant le statut des officiers de réserves de l'armée do
terre ; 2a quo depuis cette date, les statuts des officiers de réserve
de l'air et de la marine ont subi des modifications analogues;
Be quo, Jusqu'à présent, seules certaines disposltlons do ces textes
ont été appliquées, notamment celles qui concernent l'avancement;
t e que, par contre, le règlement d'administration publique relatif o
certaines dispositions administratives, notamment à l'application des
articles 16 et suivants (solde et- Indemnités), n'a pas encore été
publié et quo, do ce fait, les ayants droit no peuvent percevoir cer-
lalns accessoires de solde ou Indemnités auxquels la loi leur donne
droit deçule le I ss démembre 1956 ; 5 a qu'au moment où le Gouver-
nement fait un nouvel appel aux officiers de réserve pour l'encedre-

ment des formations d'Afrique du Nord, ce retard prolongé à la mise
en vi gueur d'uni; loi est de nature à créer une impression tailleuse.
II lut demande s'il compte prendre les mesures nécessaires pour que
la publiration du règlement d'administration publique de la lot
n' 56 .1211 du 1 . décembre 1966 précède le raptel sous les drapeeuX
des officiers de réserve des classes 194E à 1919/1.

2061. - 27 juillet 1959. - M. Duterne expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques le cas des Wcalaires ethibu-
lalres qui, ne bénéficiant phis de l'allocation de salaire unique et,
de co fait, da l'allocation-logement,ogement, sont particuli èrement lésés paf
celte mesure grevant d'autant plus leur budget que beaucoup avaient
pris des engagements do dépenses en fonction de ces pré-tenons.
Il lui demande s'1; prévoit le rétablissement de l'allocaliun-logement
lors de l'élaboration de la prochaine lui de finances.

2062 . -. 27 juillet 1959. - M . Fenton demande à M . le ministre de
l'éducation nationale s'il ne lui semblerait pas opportun d'au .oriser
dès à pr'seul, à titre transitoire, l'inscription dans les facultés ues
Jeunes gens et jeunes tilles qui, titulaires de la première partie de
bacalaurcat, ont obtenu des diplômes tels que ceux délivrés par
l'école supérieure de géologie de Nancy après deux années d'études.
litant donné que l'enlree dans cette école n'est accordée qu'aux
jeunes gens justifiant un niveau d'études égal au baccalaur .at, étant
donné d'autre part la politique suivie par le Gouvernement amis le
domaine do la promotion sociale, il serait souhaitable quo ce diplôme
puisse être considéré comme une équivalence au baccalaur .iat, au
même titre que de nombreux autres obtenus dans les mûmes
conditions . Cependant, il serait important que lu décision soit prise
très ra p idement afin de permettre aux intéressés de ne pas perdre
une année universitaire.

2063 . - 27 juillet 1959. - M. René Pleven appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le grave préjudice subi
par le personnel du centre national et des centres régionaux des
oeuvres univ ersitaires et scolaires du fait du retard apporté à la
promulgation du décret portant règlement d'administration publique
relatif au statut particulier des foncllumluires de ces centres . ll lui
demande à quelle date Io décret susvisé sera promulgué et s'il
prévniera des dispositions permettant aux assislantes so,lales actuel-
lement en service dans les centres d'être classes dans des échelons
tenant compte de l'ancienneté de leurs services et de leurs diplômes
professionnels.

2064 . - 27 juillet 1959. - M. Riblère attire l'attention do M . le
ministre de la santé publique et do la population sur les conditions
d'atplication du décret ne 59-197 du 4 avril 1959 relatif à la situa-
lion de certains membres des professions médicales qui exerçelettt
leur art dans l'un des pays ayant rompu les relations diplomatiques
avec la Franco entre le 30 octobre 1956 et le 9 novembre 1956 et
qui ont dit, do co fait, quitter le territoire de ces pays . Aux termes
e l'setlele 4 de ce écret relatif à la situation des titulaires de

diplômes étrangers désireux d'exercer peur profession en France, il
est prévu quo des commissions seront constituées pour chaque
discipline intéressée par cureté du ministre de la santé publique et
do la population . A ce jour, l'arrêté dont il s'agit n'a pas curera
été pris et la situation des bénéficiaires du décret demeure très
angoissante puisque, malgré leur rapacité professionnelle, Ils ne
peuvent exercer et so refaire dans leur patrie la situation qu'ils ont
perdue à l'étranger . II lui demande, nu cas oh la publication rapide
do cet arrêté soulèverait certaines difficmultés, s'Il embase de taire
procéder par ses services a l'examen rapide de quelques cas Isolés
particulièrement dignes d'intérêt.

2065 . - 27 juillet 1959. - M . François-Valentin demande à M. le
ministre des armées, pour les budgets relevant de son dépa rtement
ministériel et concernant les exercices budgétaires 1958 et 1959:
ia quels sont, par titre, les impies et taxes directs et lndirett
payés par- tes sections du budget des armées ; 2 e quelles sont ica
dépenses supportées par les budgets militaires au titre do rembour -
sements à d'autres départements minlstérlel ; 3 . quelles sont lei
dépenses supportées par les budgets militaires pour l'exécution de
taches ressortissant à d'autres départements ministériels . Dans
quelle mesure ces dépenses sont-elles remboursées aux acculons dA
budget des années qui les ont supportées.

2066 . - 27 juillet 195? - M . Thomas demande à M . le ministre
du travail : 1o s'Il est exact que les personnes dont la dal() de nais-
sance est antérieure ou 1 « avril 1880 perçoivent les allocations
dues aux vieux traeailieurs salariés (augmentées pour celles qui sont
sans ressouseos de l'allocation supplémentaire de solidarité), mals
que, par contre, elles n'ont pas drop au bénéfice des p restations
cul nature de l'assurance maladie ; 2. dans i'atllrmativo . s'il envisage
d ' accorder à cette caiégorlo particulièrement intéressnnle de per-
sonnes figées Io bénéfice de l'assurance maladie . En effet, les Irais
tas stalles médicales, des spécialistes, l'achat des médicaments, oies
grimera très lourdement leur modeste pcnslan.
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2067. - 27 juillet 1959 . - M. François-Valentin demande à M . le
Premier ministre, pour les budgets de défense relevant de sa haute
nulnrilé et concernant les exercices budgétaires 1958 et 1959:
l e quels sont, par titre, les impôts et taxes directs et indirects payés
par les sections de ces budgets ; 20 quelles sont les dépenses sup-
portées par ces budgets au titre de remboursements à d'autres
départements ministériels ; 3° quelles sont les dépenses supporléel
par ces budgets pour l'exécution de taches ressortissant à d'antres
départements ministériels ; dans quelle mesure ces dépenses snnl-
elles remboursées aux sections des budgets qui les ont supportées.

2068. - 27 tulllet 1959. - M. Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre de l'intérieur la charge importante qui va résulter pour
les personnes de cn: ;dilion modeste des frais de renouvellement
obligatoire de la carte d'identité avant le 31 décembre 1959 . II lui
rappelle qu'il s'agit d'une charge de 1 .000 francs pour une personne
et 2 .100 Irancs pour un ménage . Il lut demande s'il prévoit une
exonération du payement de celle somme pour les dconomlquemettl
faibles qui n 'ont pas pour vivre 9 .000 francs par mois.

2069 . - 27 Juillet 1959 . - M . René Pleven attire l'attention de
M. le ministre de ta justice sur la situation défavorable des anciens
clercs et employés de notoire qui, ayant cessé leurs fonctions avant
le 12 juillet 1937 sans avoir accompli l'intégralité des vingt-cinq ans
de services exigés, sont privés de toute retraite . Il lui demande
s'il n'envisage pas de modifier l'article 15 du décret ne 57-143
du 9 février 1957 (Journal officiel du 10 février 1957, p . 1667), alla
qu'Il puisse être remédié à cette injustice.

2071, - 27 Juillet 1959 . -- M . Rieunaud demande à M . le ministre
de l'information s'il compte fixer une date aussi précise que, pos-
sible pour la mise en service de la deuxième chaine de télévision
afin quo les fabricants de postes récepteurs, d'une part, et les
acheteurs éventuels desdits postes, d'autre part, sachent exactement
à quoi 5 '.en tenir.

2072. - 27 Juillet 1959. - M . Deshors demande à M . le Premier
ministre ai les formules indiquées ci-après et Intéressant les fonc-
tionnaires appelés après succès à divers concours à être promus
au grade supérieur ont exactement le même sens : 1° cinq ans de
services comptant pour la retraite ; 2. cinq ans de services civils
complant pour la retraite ; 3° cinq ans de services administratifs
comptant pour la retraita . En bref, le service militaire du temps
de paix ainsi que celui du temps do guerre comptent-ils comme
service civil ou administratif pour parfaire l'ancienneté nécessaire
pour être candidat par concours au grade supérieur.

2073. - 21 juillet 1959. - M. Deshors expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques . que le décret n e 58-1455 du
29 décembre 1958 vient d'entériner l'avis favorable du conseil supé-
rieur de la fonction publique portant création de nouvelles catégories
dans Io corps des agents techniques des eaux et forêts ; et lut
demande ce qu'il compte taira pour quo les crédits nécessaires
au reclassement envlsagd soient dégagds au plus tOL

2074 - 27 juillet 1959. - M. Deshora expose à M . le ministre desfinances et des affaires économiques la situation confuse dans
laquelle se trouvent les Inspecteurs des concours Internes à qui
l'harmonisation des carrières n'a pas été accordée à défaut d'étude
de la reconstitution des carrières, malgré les termes formels do la
loi de finances de 1953. Il fait remarquer que dans l'enregistrement,
le décret du 18 mal 1938 (Journal officiel du 22 mai 1938) permet,
en vertu de l'article 2, aux- agents du cadre secondaire ayant ° au
1 r Janvier do l'année au concours, trente-deux ans au moins et
dix ans au 'moins de services pbur la constitution du droit à pen-
sion .n d'être candidats au concours de contrôleur receveur. Par
ailleurs, le décret du 3 août 1913 (Journal officiel du S octobre 1913)
modulant 'celui du 18 mal 1938, stipule article 4 : r les candidats
reconnus aptes aux fonctions de receveur contrôleur sont classés p ar
ordre de mérite et nommée, dans cet ordre . Leur nomination a lieu
d la classe comportent un traitement égal ou Immédiatement aupé-
rlour à celui

dont
ile bénéficiaient dans leur cadre d'origine ou

normal de leur nomination» . De plus, l'avantage d'apràs, lequel
la nomination peut être effectuée à un autre échelon que celui du
début a subsisté Jusqu'en 1951. A cette époque le décret du 19 mars
1951, gros à l'article 2, paragraphe Il, et A ]'article 15 a promis aux
candidats ayant plus de trente ans la nomination de dix-huit rece-
veurs contrôleurs à l 'échelon de début et sept à l'échelon supérieur.
En bref, depuis 1942, Il y e eu 75 nominations d'Inspecteurs adjoints
de'3° classe, 03 de 2° classe, 66 de jr. classe et 8 !i d'Inspecteurs de
2° classe . Les textes et las faits étant nets et ne - pouvant préfet' à
discussion, il demande pourquoi les inspecteurs des contributions
Indirectes et des contributions directes ne bénéficient pas de mêmes
avantages an moment de l'harmonisation lorsqu'Ils remplissent les
deux conditions prévues par le décret de 18 rial 1988.

2075 . - 27 juillet 1959. - M . Montalat'dernande à M . le ministre
du travail si la liberté d'affiliation sera sauvegardée pour les artisans

j
ui pourront se couvrir des risques so c iaux auprès des mutuelles
éparlemenlales existantes régies par l 'ordonnance du 19 uclubre

1915.

2076 . -- 21 juillet 059 . - M .-Fernand Grenier, se référant à ia
répunse faite le 23 avril 19 .9 a se question écrite n° _lie, demande
à M . le ministre de la santé peptique et de la population : 1° si les
modiflealinns apportées à l'a cule 711-1 du code do la sécurité
sociale sont su rceplib:es d'alléger les dépenses d'aide sociale de
l'Elet et des collectivités lu .:ales ; 2° dans l'affirmative : al de coin
bien pour l'Elat, les départements, les communes ; o) s'il n'envisage
pas d'utiliser ces ° excédents ° de crédits pour relever le moritant des
allocatiwu des aveugles et grands infirmes.

Mn . - 27 juillet 1959. - M. Cermolacce ex p ose à M . le ministre
de l'éducation nationale que, faute de locaux et do crédits, des
rentres d'enseignement technique relevant de l'académie d'Aix-
àtarseille refusent, chaque année, prés de la moitié des enfants qui
s'y présentent ; qu'en outre, les crédits de tonclienuement ont été
réduits de 108 mettions, en 19e$, à 70 millions en 1959 ; que, pour
Je seul notiège technique du batiment, une amputation de 90 p .100
est envisagée , sur les crédits prévisionnels pour 1959 ; que :cite
situation, si elle se prolongeait, ne pourrait manquer d'avoir des
conséq uences très préjudiciables au fonctionnement de ces centres.

Il lut demande s'il n'entre pas dans ses intentions de rétablir les
crédits de fonctionnement de ces centres d'enseignement technique,
conformément aux vieux unanimes du personnel enseignant et des
comités de parents d'élèves.

2078. - 27 juillet 1959 . - M . Cermolacce expose à M . le ministre
du travail l'émnlion soulevée parmi le personnel de la chambre do
eoinrnerce de MMorseille par les disposihnns du décret n° 59-309 du
s juillet 1959 relatif au régime des retraites de ces agents, pris
:oins aucune consultation des organisations syndicales . En mettant
fin au fonctionnement des régimes spéciaux de retraites fixé par le
règlement des retraites de ta chambre de commerce du 2G décem-
bre 1915 et la règlement des retraites dit personnel de In Compa-
gnie des docks et entrepôts do :Marseille annexé au décret du
13 août 1938, le décret précité supprime, de ce fait, toute une série
d'avantages dont bénélldiaient ces personnels . Or, aux termes do
la législation et de la régletnentatinn en vigueur, et plus parti-
culièrement aux termes de l'article 65, paragraphe 3, du décret du
8 Juin 1916 partent règlement d'administration publique pour I'ap-
plicallen de l'ordonnance du 4 octobre 1915 portant eraanisallon
de la sécurité sociale, ° en aucun cas la suppression du réelme
spécial ne doit avoir peur conséquence la suppression des avantages
de mémo nature prévus par le régime spécial, en faveur de 14
catégorie Intéressée, compte tenu des avanta ges dont celle-cl béné-
flclera au titre du régime général des assurances sociales . Il lut
demande quelles mesures Il entend prendra pour maintenir eu
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2079 . - 27 juillet 1959. = M . Neste Barrot-expose à M . Io ministre
des finances et des affaires économiques le cas d'un particulier qui„
désireux de construira sur un terrain do 1 .500 mètres carrés, e
acheté à cet effet, le métre jour, deux terrains contigus da
738 métres carrés chacun et qui, à l'occasion de chacune de ces
acquisitions, s'est engagé à construire uns maison d'habitation afin
de bénéficier de la réductlen des droits de mutation . Il lut demande
st l'administration de l'enregistrement est fondée à réclamer à ce
particulier un complément de droits concernant le terrain sur lequel
Il n'a pas été construit de maison d'habitation.

2080. -- 27 Juillet 1959 . - M . Rieunaud expose à M . le minletre.
des travaux publies- et des transports que la Société nnlionnle des
chemins de fer François procède à des démolitions do maisonnettes
do gardes-harléles, généralement leudes à des retraités do cette
société. il lut demande, compte tenu de la crise du logement et
du service social rendu, st toutes Instructions utiles ne pourraient'
pas être donndes pour qua la démolition de ces maisonnettes soit
retardée eu maximum.

2081 . - 27 Juillet 1950. - M . Edouard Thibault demande à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre quelles mesures le Gou-
vernement compte prendre d'une part pour maintenir au meilleur
nlveau . les recherches pétrolières sur le territoire mdtropnlltnln,
d'autre part pour que les spérlalistes et la main-d ' muvra franciste
soient utilisés en priorité, quand dos concessions de recherches sont
accordées à des sociétés étrangères.

2082. - 27 juillet 1959. - M . Nosl Barrot expose e M. te ministre
des finances et des affaires éoonomiquee Io cas d'un contribuable
exerçant la profession do marchand do primeurs en gros, à qui
l'administration des contributions directes prétend Imposer Io verse-



ment forfaitaire de 5 p . 100 sur une partie du remboursement dei
frais de route des chauffeurs, bien que ces frais notent compris dans
les Irais d'exploitation. Estimant que ses salariés font parme de la
catégorie des chauffeurs et convoyeurs de transports rapides routiers
(art. 5 do l'annexe 1V du code général des impôts), ce contribuable
les a fait renoncer à la déduction supplémentaire de 20 p. 100 pour
fraie professionnels et il n retenu comme base du versement forfai-
taire le montant des salaires bruts, à l'exclusion de toute lndemnite
pour frais d'emploi et de tout remboursement de trais• justifiés,
comme le prévoit l'article 51, paragraphe 3, de l'annexe 111 du code
gdnéral - du impôts . II lui demande comment, dans ces conditions,
l'administration peut être fondre à réclamer la réintégratton d'une
partie quelconque des avantages en nature, alors qu'il s'agit d'in-
denurih.s versées à litre de trais d'emploi, de service, de route ud

' autres allocations similaires (arrdt du conseil d'État du 23 ortie
bre 1955, requête 32.992 R. 0., page 125, et circulaire du 11 mal 1950,
page 2261, b 537).

2023. - 27 juillet 1959 . - M . Radius demande à M . le ministre de
la Justice el les Jurldictlons de France sont aptes à juger les litiges
du travail pouvant opposer tes gérants civils français des mess luté-
grés des forces françaises en Allemagne à leur employeur.

2084 . - 21 juillet 1959 . - M . Radius rappelle à M . le . ministre des
armées que lors du vole de l'article 16 de la loi n e 55-366 du 3 aval
1955 (loi de finances, dépenses des charges communes pour 1955.
Journal officiel, débats parlementaires du Conseil de la République
n• 32, compte rendu du 31 man 1953), 51 . le secrétaire d Elat au
budget a déclard, en ce qui concerne la titularisation des persan
nets civile dei forces françoises en Allemagne, régis par l'instruc-
tion ministérielle n' 032/P. C. 5 du 8 juillet 1933 :". .. .le prpblème
pposé est évidemmeat intéressant, mais il est peut-être prématuré ...
Il . y aura un préjugé favorable de la part du t-,ouverdement !nuque
le marnent viendra de régler celle question n ; que d'autre plut, le
commandement en cher des forces françaises en Allemagne est favo-
rable à une telle s'étalon et a, saisi, en plusieurs occasions, les .
services compétents du ministère des armées .-1l demande, vu (lu'au•
cun résultat positif n'est Intervenu à ce sujet, s'il pense dev :dr
donner un avis favorable sur le principe d'une tiu)arisation des
personnels civils des farces franeaisys d'Al l emagne régis par-l'uis-

uetton ministérielle n• 032/P . C. 5 du 8 juillet 1953.

5087. - 27 juillet 1059. - M . Haguet demande à M . le ministre du
travail s'1l ne serait pas possible aux caisses de séeuriid snclate .
d'envoyer en fin de chaque année aux assurés sociaux le relevé de
leur compte pour la retraite, ce qui présenterait un quadruple et-an
toge : 1' possibilité de recti0catior immédiate des erreurs ; 2' absence
de tout retard dans la liquidation des retraites ; 3' possibilité de
rappels en cas de retard des cotisations patronales, rappels souvent
Inefficaces parce rue tardifs ; 4' les assurés enin cannatlraient,
chaque année, leur situation comme en matières d'assurances
privées.

M.. . - 27 juillet 1959. - M . Hoguet expose à M. le ministre
du travail l' anomalie selon laquelle les parents d ;un apprenti
perdent le droit aux allocations Inntiliales lorsque celui-ci touche
une rémunération supérieure à 9.025 (rance dans la plupart des

. villes de province, alors que cela ne représente qu'un salaire
horaire de 42 francs peur deux cent seize heures de travail . II lui .
demande s'il na compte pas remédier à celte situation d'une façon ,
qui pourrait être le maintien des allocations sur la base forfaitaire
par exemple dos trots quarts des prestations normales la première
année du contrat, la moitié pendant la deuxième année et le quart
pendant la troisième, ce qui conslltuerail une mesure sociale du
plus haut Intérêt polir favoriser le recrutement des apprentis et
une rémunération plus équitable récompensant leur travail et leurs
efforts.

M081 . -21 juillet 1959. - M. Rivale demande à M . le ministre
de ta construction s'Il ne pourrait être envisagé que les titres de
dommages de guerre mobiliers puissent faire l'objet d'emrunts
correspondant à tout ou partie do leur valeur nominale . - Cette
solution permettrait à -leurs possesseurs d'en investir le :pontant
Sans attendre un remboursement déjà différé depuis tant d'années.

2002. 21 juillet 1059. - Me Gilbert Buron expose à M . Je
ministre de i'agrleuitu :e les faits suivants : alors que notre pays
arrecours-.des années-1956 et 1957 Malt Importateur de . viande de
boeuf, en 1958 - et suivant d'ailleurs les indications données par
les différents plans de modernisation - la production, s'est élevée
à unpolnt tel que nos Jexploitants sont menacés par I effondrement
des cours qui commence à appparaltre sur les marchés ; U va
s'amplifier dbs octobre prochain . pour devenir catastrophique à
partir de décembre 1959 et au cours-de l'année 1960 . Il lui demande
al. .pour .éviter-les manoeuvres da spéculation qui ne manqueraient
pu de se faire our, 11 n'envisage pas d'autoriser la S . 1 . B. E. V.
à procéder .lmmédlaiement aux achats de v .quartiers avant s sur
lesquils le risque spéculatif est le plus net .

PREMIER MINISTRE

1405. - M . Marqquaire expose à M. le Premier ministre qu'aux
tenues d'une circulaire n• 161611 du 11 avril 19J9 émanant de la
délégation générale à Alger . la question des traitements du per-
sonnel ne pourra être réglée d'une manière définitive que lorsque
la parité Indiciaire des traitements de ces agents avec ceux des
agents communaux de la mélrupoie sera établie . Des propositions
en ce sens ont été soumises au pouvoir central . En attendant qu'une
décision intervienne, le personnel des communes déclassées peut
conserver ses indices et ses écuelles actuelles = . II lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour activer la mire en application de
la parité indiciaire des traitements de ces agents . (Question du
10 min 1939-)

	

-
Réponse.- Le Premier ministre, saisi par le ministre de l'Intérieur

de la question posée, fait connatre à l'honorable parlementaire
que le Gouvernement se préoccupe en effet d'aboutir à un rappro-
chement progressif en matière de statut et de classement indiciaire
entre les personnels communaux de la métropole et ceux de l'Al gérie.
Un projet de décret mis à l'étude sur proposition de M. le délégué
général du Gouvernement en Algerte e été transmis au Gouverne-
ment qui prendra les mesures nécessaires pour que l'instruction
de ce texte, qui pose de nombr eux problèmes, soit menée rapi-
dement dans les départements ministériels intéressés.

1513. - M . Frédéric Dupont rappelle à M . te Premier minis-
tre que la lot n e 55-102 du 9 avril 1955 qui a prévu la titu-
larisation des auxiliaires de service social appartenant aux
administrations de l'Etat, avait prévu des règlem ents d'administra-
lion publique et que ces règlements n'ont pas encore été publiés.
11 attire son atiedtinn sur le préjudice qui en résulte pour les auxi-
liaires sociales contractuelles de le préfecture de la Seine dont le
sort ne peut être réglé par leur ndmin r ,tration du fait du retard
apporte à la publication de ces décrets, et lui demande quand Il
pense que les décrets prévus par la tai du 9 avril 1955 sur la Ulula-
risatinn des auxiliaires de service seront publiés . (Question du
18 juin 1959 :)

Réponse . - La préparation du décret d'application de la loi du
9 avril 19:5, relative à la titularisation des personnels des services
sociaux ue l'Etat (assistantes sociales et auxiliaires de service
social), n donné lieu à de longues et dt0iciles négociations entra
les divers départements ministériels intéressés . Ces négociations sont
mn!ntcnnlnt terminées, et le texte élaboré vient d'être mamie eux
délibérations du ce rmet! d'Elat . Le Gouvernement prendra les dispn-
sttinne ndce rires pour que la signature et la publication de ce
projet ne souffrent aucun retard.

MINISTRE DELEGUE AUPRES DU PREMIER MINISTRE
1618. - M . Bernasoonl attire l'attention de-M . le ministre délégué

»peint du Premier ministre sur la ndcesslté de faire puralire le décret
(l'application de l'ordonnance n' 58-1038 du 29 octobre 1958, relative
à la sUuatior de .certains personnels qui relevaient du ministre de

- la France d'outre-mer (Question du 25 juin 1959.)
Réponse . - Ln question n'a pas éclrappd à l'attedllon du Gouver-

nement-Des Instructions ont été récemment renouvelées anx dépar-
tements Intéressés pour que les textes prévus noue . l'application
da l'ordonnance n' 58-1036 du 29 octobre 1958 dont l'élobaratlor. est
activement poursuivie soient présentés au Premier ministre dans
les moindres délais .

AFFAIRES ETRANCERES

410 . - M . Galtlemer demande à M . la ministre des affaires étron.
géras s'II est inter-
view Accordée a

exact
l'hebdomadaire américain

tunisien
lVeek

une
l

qu'il ne s'opposerait pas au transit d'armes chinoises destinées à la
rabell!on algérienne et, dans l'affirmative, quelle e été la risposte
du Gouvernement français à- celte menace . (Question du 24 mars
1959 .)

Réponse . - L'hebdomadaire américain News 11'eek a publié . dans
son numéro du 10 rnars, Une interview du président Bourguiba, dans
laquelle le chef de l'Etat tunisien déclarait qu'Il ne s'opposerait
pas au transit d'armes chinoises destinées aux nntinnnlisles elgé e
riens. Le-Gouvernement, qui suit avec la plus grande vigilance la
question du-trafic à . travers la Tunisie d'armes étrangères destinées
aux rebelles algériens, no manquerait pus de prendre toutes les
mesures qui à'Imposernlent st l'dventuall[é dvoqude par le président
Bourguiba venait à se préciser.

ARMEES

038. - M . Dutheil demande à M . le ministre des armées de lut
préciser : 1' le nombre do véhicules militaires utilisés en Algérie ;
2' Io nombre de militaires affectés à la conduite ni à l'entretien de
ces véhicules. (Question du 12 mai 1959,1

REPONSES DES MINISTRES

AUa QUESTIONS ECIII'I'ES
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Réponse . - i . Le nombre de véhicules militaires utilisés en
Algérie par les trois armées (maintenance non comprise) est de:

MEa TOTALAIRsultan

les conditions suivantes : les jeunes gens directement incorporés
en Afrique française du Nord peuvent bénéficier d'une permission
à destination de l'Europe entre le 9' et le 14' mois de service.
Seuls les militaires incorporés en Europe et dirigés ensuite sur
l'Afrique du Nord bénéficient d'une permission avant leur départ
et il leur est accordé, en principe, une seconde permission à desti-
nation de l'Europe au milieu de leur séjour . Seuls les militaires
dirigés sur l'Afrique du Nord à 14 mois de service ne peuvent
bénéficier, pendant leur séjour en Afrique française du Nord, d'une
permission pour la n'empote. II convient de préciser que les jeunes
gens directement Incorporés en Algérie sent rapatriés quinze fonts
avant le début des opérations de la fraction de contingent à laqueile
ils appartiennent, de façon à compenser dans la mesure du possible
leur incorporation directe en Afrique française du Nord.

Sur ces 63 700 véhicules, 20 p . 100 sont normalement indisponibles
pour revision, Ce qui laisse environ 50 .000 véhicules en service
allant do la voiture de liaison aux ambulances, camions bennes,
camions grues et aux engins blindés . 2• La conduite de. ces véhi-
cules est assurée : dans les services, dans toute la mesure du pos-
sible par du personnel civil ; dans les unités, par du personnel
combattant, hommes de troupe ou cadres . Si environ 30.000 véhicules
de transport sont ainsi conduits par du personnel militaire, 11 serait
tout b doit inexact de ne voir dans co personnel, que des • chauf-
feurs = . 3a L'entretien courant des véhicules est assuré par le per-
sonnel chargé de les conduire. L'entretien de 2' échelon est
réalisé dans les unités et nécessite environ un mécanicien pour
dix véhicules de transport courant. L'entretien des 3' et 4' éche-
lons est assuré par le service du matériel de l'armée et représente
environ 130 A 70 p . 100 du travail de ses ateliers.

Véhicules de transport	 49 .000 600 2 .600 52 .200
Véhicules

	

techniques	 4 .300 400 1 .600 6 .300
Engins blindés	 5 .200 5 .200

Totaux	 58 .500 1 .000 4 .200 63 .700

1647. - M . Caillemer demande à M . la ministre des armées s'il
est exact que, pour déterminer la solde d'un gendarme, Io temps
passé comme rappelé sons les drapeaux n'entre pas dans le calcul
des mois de service . (Question du 26 juin 1959 .)

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article 7 de l'ordon-
nance n' 58-939 du 11 octobre 1958, les services accomplis par les
militaires des réserves rappelés ou maintenus en activité, en vertu
des articles 40 (5' et 6' alinéa) 48 (trois derniers alinéas) ou 49
`avant-dernier alinéa) de la loi du 31 . mars 1928 sur le recrutement
tle l'armée, entrent en compte pour la constitution du droit a pen-
sion et la liquidation de celle-ci. Ces dispositions permettent vins[
la prise en considération de ces mêmes services pour les droits à
la progressivité de la solde des bénéficiaires. Un modificatif du 8 avril
1959 à l'instruction ' Terre • sur la solde et les indemnités ratta-
chées h la solde a précisé que la durée des services en cause entrait
dans le calcul du temps de service pris en considération pour déter-
miner les droits h la solde progressive . dette mesure est applicable

" aux militaires 'de la gendarmerie.
1101 . - M . Charles Privai expose b M. le ministre des armées

s en dépit des consignes qui, selon une lettre du préfet des Bou-
es-du•lt ndno du 25 avril 1957 ont été données, le 28 mars 1957,

diennementrquedesavions t frranchissentlermuurrdul sonlau-d ssus
des agglomérations de la région d'Arles causant des dégâts aux
maisons, aux installations commerciales et aux objets mobiliers;
c'est ainsi que, dans la seule journée du 19 mal 1959 et pour la seule
ville d'Arles, plusieurs glaces de vitrines de magasins ont été
détruites et que, dans les maisons particulières, on a enregistré
des fissures de plafonds, chutes de lustres, glaces, etc. .. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre : i' pour faire cesser
effectivement les franchissements du mur du son h proximité 'des
agglomérations, tant par les avions, militaires que par ceux des
sociétés de constructions aéronautiques ou des centres d'essais en
vol ; 2' pour faire assures l'indemnisation des dommages de l'espèce
soit par les services, organismes ou sociétés, desquels dépendeni
les avions, soit un cas de non-Identification, par l'Etat ; 3' pour
Informer largement la nouvelle catégorie de sinistrés dont 1l s agit
de la procédure à suivre - que l'on souhaite simple et rapide -
pour obtenir réparation de leurs dommages, les errements actuelle-
ment suivis en cette matière paraissant résulter d'instructions trop
fragmentaires et, en tout cas, mal connues . (Question du 26 mal
1939.)

1778. - M . Le Pei expose à M. le ministre des armées qu'un offi-
cier de réscrye (ayant volontairement résilié son sursis pour com-
battre an Algérie) rapatrié sanitaire à la suite d'une blessure qui
a motivé son tmspitalisallon au C . M . C. Foch A Suresnes ((blessé.
à la face) . i• Eprouve de grandes difficultés pour percevoir sa solde
au début de son rapatriement ; 2' s'est vu refuser le strict nécessaire
pour s'habiller ; 3 o volt son avancement stoppé du fait que sa conduite
hérolque lui a vain plusieurs mois d'hnsprialisatton . Il lui demande
s'il ne croit pas nécessaire à la veille du manque d'effectifs rift aux

classes creuses •, de préconiser des réformes pour remédier à aie
telles anomalies . (Question du '1 juillet 1959.)

Réponse. - Afln de permettre l'examen du cas évoqué dans la
présente question, l'honorable par:emehta!re est prié de bien vouloir
adresser au ministère des armées tous renseignements utiles sur
l'Identité, le grade et l'arme de l'officier en cause.

Réponse. - 1• La réglementation actuelle interdit le franchisse-
ment du mur du son au-dessous de 20.(30 pieds, ainsi qu'A toute
altitude au-dessus des zones b forte densité Industrielle ou de popu-
lation. Toutefois, le processus de propagation de l'onde de choc n'est
pas encore connu de 'dçon rigoureuse : les conditions météorolo-
giques, la trajectoire de l'appareil, en particulier, peuvent la modifier
profondément. Ses effets peuvent donc être ressentis dans un rayon
considérable, sans qu 'il y ait eu Infraction caractérisée aux règles
prescrites en la matière ; 2' dans l 'état actuel de la législation
st de la jurisprudence, l'Indemnisation des dommages causés au sol
ne peut être assurée que dans les cas oit l'identité de l'appareil
ayant franchi le mur du son n pu être établie par le demandeur,
à qui incombe également la charge de la prouve de la relation
directe entre le passage de l'avion et le préjudice allégué ; Be les
victimes étant '''équemrnent dans l'Impossibilité d'apporter les preu-
vos requises, un projet a été mis à l'étude en vue d'établir un

xcccord entre les membres de l'O . T. A. N . concernant le règlement
des dommages causés dans l'Etat de séjour par les forces armées
des parties contractantes. En attendant la réalisation de cet accord
et dans un souci d'équité, l'administration s'est toutefois elforcde
d'Indemniser les victimes atteintes de dommages corporels provo-
guds par le passage certain d'appareils volant à basse altitude,
bien quo non identliés .

COMOTR1)CTIGN

1130. - M. L. Pen demande à M . le mintetre des armées quel
est le régime des permissions de détente dont peuvent bénéficier
les soldats du contingent appélés .et maintenus en Algérie. (Question
du 18 juin 1,00.)

	

.

Réponse. L'octroi de permissions aux militaires du contingent
fait l'objet d'Instructions précises qui ont été établies en tenant
compte des dispositions de la loi du 31 mars 1,928 sur le recrute-
ment de l' armée . Les militaires du' contingent servant en Aigérie.
peuvent prétendre h quinze jours de permission normale et, éven-
tuellement pour reconnattre leur maniera de servir, à huit jours
supplémenleires, auxquels, viennent s' ajourer des alocations cal-
culées en fonction de is durée du maintien sous led drapeaux au-delà
de la durée légale. Les permissions not,Vales sont octroyée0 dans

1569.

	

M. Paquet expose à M . le ministre de la construction
que la réglementation des prix lest pas a plicabie aux ventes ou

c
omtesses de vente d'appartements dans des immeubles en cons-
PCtton auxquelles procèdent, sous diverses formes (généralement

cession de parts , sans actions), certains organismes conslrucleurd
qui s'interposent entre l'entrepreneur et le futur occupant. Dans les
affairesde l'espèce, seul le premier . contrat passé entre le mettre
d'oeuvre (société lmmoblllére en général) et les différenlos entre-
prises à qui est confiée l'exécut on des travaux est soumis aux
réglas de blocage . Lorsqu'ils sont saisie de litiges de cette nature,
tes services des prix et enquêtes économiques doivent se borner à
s'assurer que les prix Init'aux de ces contrats ont été ravisés dans
dos conditions régulières . Il s'ensuit que s'ils sont en droit d'exiger
que les entrepreneurs réduisent leurs prix de règlement, Ils sont
en revanche, sans moyens pour obliger l'organisme constructeur iC

modifier dans une proportion correspondante le prix de cession dos
appartements découlant de la Jormule d'indexation retenue . Dans
l'hypothèse où un différend s'élèverait à ce sujet, le plaignant ne
pourrait que le perler devant le tribunal compétent qui aurait à
apprécier al le contrat conclu par lut avec l'organisme constructeur
fait à 'ce damier une telle obligation . En' définitive les règles de
blocage ne peuvent être revendiquées que par les malices d'ouvrage.
R lui demande sil n'y e pas là une anomalie et s'il ne conviendrait
pas de soumettre les malins d'ouvrage au contr0le des services dco-
nomlques en ce qui concerne les variations de prix. (Question du
23 juin 1959.)

Réponse. - Le mécanisme des opérations auxquelles se réfère
l'honorable parlementaire fait Intervenir, en réalité, deux contrats
de nature entlérement différente l'un,llant Io mettre de l'ouvrage
aux entrepreneurs, seul justiciable de ta réglementation sur le blo-
cage des prix, feutre passé entre le mettre de l'ouvrage et les
acquéreurs . Ce second-contrat peut revitir diverses modalités . Ea
cas de contrat portant cession de l'immeuble, aucune ré lementa-
tion n'est eppllcable en ce qui concerne le prix de vente, librement
débattu entre le vendeur et l'acquéreur et les effets de la clause
d'indexation éventuellement lnsér6e dans le contrat ne•peuvent être
altérés par le jeu d'une réglementation qui lut est étrangère et h
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laquelle, dans Ithypothèse envisagée, les parités n'ont pas Jugé à
propos de se référer. Si ropération s'analyse en une cession de
parts ou d'actions donnant vocation, en propriété ou en jouissan c e à
un immeuble ou à une fraction d'immeuble, la solution est la mémo
que et-dessus en ce qui concerne le prix de vente des parts ou
taons. Mais le cessionnaire, devenu associé, est appelé en celle
qualité 8 bénéficier de la limitation du coût de construction rani-
tant de l'application des règles du blocage des prix, lorsque la ces-
sion est intervenue avant le règlement du . marché . La suggestion
présentée conduirait, en définitive, à instituer une limitation et un
contrôle du prix de vente des Immeubles et des parts et actions
de sociétés Immobilières. Une telle mesure, dérogeant aux principes
généraux du droit des obligations, présenterait en outre l'inconvé-
nient de contracter en partie les efforts et les Initiatives tendant à
préserver et même à accroltre la fluidité du marché Immobilier.
Au surplus, il semble qu'en raison des espoirs que l'on peut légiti-
mement concevoir, aujourd'hui, d'une stabilité des prix pendant une
période prolongée, cette mesure ne puisso avoir désormais qu'une
portée prati q ue ]rés limitée.

1633. - M. Lolive exposa à M. le ministre de la conetrwï :nn que
l'Etat a construit 741 logements sise le territoire de la court . : me de
Ba gnolet ; que sur ce nombre 350 ont été attribués à l'office
él it. L . M. de la ville de Paris et 23G à celui do la ville de Bagnolet
que tes 16i logements restants étalent occupés par des travailleurs
Immigrés mais que les autorités de tutelle promirent que, dès leur
libération, et à défaut d'acquéreurs sinistrés, lis seraient attribués
à l'office d'II . L. M . de Ba gnolet ; que selon diverses informations,
ces 16i logements auraient été vendus à certains sinistrés = dont

.chacun aurait acquis plusieurs logements, ce qui favoriserait la
spéculation et aggraverait encore la•crise du logement à Bagnolet.
Il lut demande : a) si ces informations sont exactes ; b) les mesures

u'Il compte prendre afin que les promesses faites à la municipalité
de Bagnolet soient tenues. (Question du 26 juin 1959.)

	

.

	

.

Réponse. - Les logements de Bagnolet, au nombre de 741, ont
été construits au titre du programme des 4 .W0 logements de la
région parisienne en application de la lot n• 52-5 du 3 janvier-1952
et Ils ont été attribués dans les conditions de l'ordonnance n' 45 .2064
du 8 septembre 1915 autorisant la construction directe par l'Etat
ou par des associations syndicales de reconstruction d'immeubles
d'habitation de caractère définitif . Ces logements ont été réservés
en priorité aux sinistrés et, à défaut à des oran ames é l it . L. 6t.
En dépit de la large publicité assurée, un petit nombre seulement
de sinistrés s'est manifesté . C'est pourquoi, l'office' municipal de -
Bagnolet a été appelé à bénéficier, dès leur achèvement, des 2S0 pre-
miers logements . Pour les mêmes misons, l'office d'if, L. M. de la
ville de Paris s'est vu attribuer, de son côté, 350 logements. Ces
décisions ont été prises le 19 septembre 1957 . Les derniers logements,
qui doivent être livrés avant la On de l'année en cours, au nombre
de 161, ont été maintenus au profit des sinistrés. Ils sont, effective-
ment, en totalité attribués à ceux-cl à l'heure actuelle . Les règles
d'attribution aux sinistrés sont les suivantes : 1• Sinistrés de la
région parisienne : attribution de logements dans la limite de leur
créance (avec possibilité d'apport complémentaire pour un logement)
2• Sinistrés de province ou d'outre-mer ayant obtenu un transfert
d'Indemnités : attributions limitées au logement personnel, ou à ceux
de leurs ascendants-ou descendante en ligne directe . il a été pré-
cisé 8 M. le maire de Bagnolet Io 12 décembre 1957, Jar M . le
préfet, commissaire à la construction et à l'urbanisme, qu'Il ne
pourrait 01re proposé d'attribution complémentaire à l'office muni-
cipal de Bagnolet qu'à défaut d' acquéreurs sinistrés . Celle éven-
tualité de'e'est pas réalisée.

»IdCATION NATIONALE

1563. - M. Caillemer demande à M. le ministre de l'éducation
nationala et l'Union des étudiants de France :bénéficie do subven-
tions et d'une aide directe ou Indirecte dos pouvoirs publies et,
dans l'affirmative, de quelle importance sont nctueitoment calte

,EOtl 61 ces slabrenllong. (Question du 22 juin 1959 .1

Réponse. - L'Union des étudiants de France bénéficie de subven-
lions de l'Etat . A ce Jour, celte association a reçu, au litre de
l'année 19;i9, une subvention de 8 millluns de francs. Une subven-
tion spéciale supplémentaire affectée au festival de Toulouse est en
cours d'examen par les ministères Intéressés.

1640. - M. 9ettenoourt demande 8 M . le ministre de l'éducation
nationale : 1' si, à la suite des incidents regrettables qui se sont
produits, lors des épreuves écrites du commue commun aux écoles
nationales d'ing énieurs arts et métiers, d'ingénieurs de Strasbourg,
et d'ingénieurs

d'ingénieurs
radiotechnique et d'électricité appliquée de Clichy,

toutes dispositions ont bien été prises pour que les jeunes candidats
ne supportent pas les conséquences des erreurs comm',ces dans
l'énoncé des éprouves ; 2e quelles mesures il envisage de prendre
pour qu'à l'avenir, dans ce concours, comme dans les autres, on
arrive enfin à éliminer les intolérables erreurs trop souvent conte-
nues dans l'énoncé des épreuves . (Question du

	

Juin

Réponse - .Les Incidents qui se sont produits au concours d'en-
trée dans les écoles nationales d'ingénieurs arts et métiers, l'école
nationale de radiotechnique et d'électricité appliquée de Clichy et
l'école nationale d'ingénieurs de Strasbourg sont venus davantage
de défauts d'organisation que d'erreurs dans l'énoncé des épreuves.
Toutes dispositions ont bien été . prises pour quo les candidats' ne
soutirent pas de celle situation : fis ont été amenés à composer à
nouveau dans certaines épreuves et les opérations du concours se
sont termindcs normalement ; Une enquéle a été prescrite et à la
suite de celle-cl, les mesures suivantes ont été quises : 1' rappel à
l'ordre do certains fonctionnaires des services des examens ; 2' nomi-
nation d'une commission chargée d'étudier la réorganisation des ser-
vices.

1'821. - M. Moore expose à M. le ministre de l'éducation nationale.
la situation des o p ticiens lunetiers s'intéressant à l'acouellyue . Elfec-
tivemnent ces opticiens lunetiers non agréés par la sécurité sociale
pour la fourniture de prothèses auditives sont inquiets pour l'avenir
en raison de l'organisation de la profession d'acousticien prothé-
siste et cela d'autant plus que le délai de vente, pour les non-
agréés, expire au 31 déeeu :bre 1959. La commission naliona :e consul-
tative d'agrément leur ayant conseillé de suivre le stage des nets et
métiers préparant au certificat de qualitlcallon qui, automatique-
ment leur donnerait leur a g rément à la sécurité sociale, il lut
demande où en est le projet d'organisation do la profession d'acous-
ticienprothéslste. (Question du 7 juillet.1959.)

Réponse . - La commission nationale consultative d'agrément a
pour mission d'établir la liste des. acousticiens prothésistes habilités
à vendre des appareils do correction auditive remboursables, soit
par la ministère des anciens combattants. soit'par la sécurité sociale.
Soucieuse de protéger tes lntéréls des mutilés de guerre aussi 'bien
que des ressortissants do la sécurité sociale; elle 'e émis Io omis que
soit organisa un enseignement destiné au perfectionnement des
acouelictens -prothésistes : Le Conservatoire national des arts et
métiers de Paris, établie eurent public dépendant du ministère de
l'éducation nationale (dit milan de l 'enseignement technique) s' est
préoccupé do dispenser cet enseignement et un centre de perfec-
tionnement des spécialistes en appareillage do correction auditive
a étd créé par arrété'Interministériel du 1 rr Juin 1957 . Ce centre
organise chaque année quatre ou cinq stages d une durée do quinze
jours à l'issue desquels les stagiaires peuvent obtenir un certificat
d'études techniques d'acoustique appliquée à l'appareillage de cor-
rection auditive certificat qui constitue un élément d'appréciation
favorable pour la commission nationale consultative d'agrément . La
môme commission a émis le voeu quo soit organisée la profession
d ' acousticien-prothésiste et que soit rendue obligatoire la possession
du certificat délivré par le Conservatoire nattonsr des arts et métiers
mals l'organisation de la Pratesslon dans ce sens n'est pas de )a
compétence du ministère de l'éducation nationale.

FINANCES ET AFFAIRES ECOMOMIQUES

l]!tl - M . René Pleven demande à M . te ministre des finances et
des affaires économiques s'II n'estime pas nécessaire et Justifié d'éle-
ver le plafond des prèle d'installation eux jeunes agriculteurs Iran-
pais, prévus par 1a loi do 1916, de 1 million 200 .000 francs, chiure
actuel. à un minimum de 2 millions, plafond actuel des préis accor-
dés pour l'installation des cultivateurs migrants . (Question du
8 avril 1959.)

Réponse . - Les prêts d'Installation aux jeunes agriculteurs et arti-
sans ruraux sont financés exclusivement 8 l'aide du produit des
émissions spéciales de la caisse nationale do crédit a g ricole . Les
possibilités d'octroi de prêts d'installation sont ainsi limitées par le
montant des ressources obtenues . Or malgré l 'excellent résultat de
l'émission de la tranche do printemps des bons à 7, 11 et 15 ans de
la caisse nationale do crédit agricole, les fonds recueillis no permet-
tent pas do satisfaire les besoins recensés do prêts pour l'année 1959.
Dans ces conditions, si un relèvement du plafond des prêts d'Installa-
lion aux jeunes agriculteurs apparatt souhaitable au regard du
montant des trais généralement encourus pour une Installation, ce
relèvement aurait cependant pour conséquence. inévitable une dimi-
nution corrélative du nombre des lnénénciatres . Ce résnltnt no saurait
Ocra odmissible que s'il était prévu cxpressdment qu'à l'occasion du
relèvement du montant Individuel des parts, le régime des Pratt

lion du 21 Juin 1%9 .)

Réponse . - Des études sont actuellement en cours pour apporter
des solutions satisfaisantes au problème du lo gement des personnes
de ressources très modestes, notamment de celles qui ne remplissent
pas les conditions requises pour bénéficier de l'allocation-log ement.
Toutofois, l'effort a faire en ce domaine ne doit pas titre demandé
exclusivement à ]'Flat, mais supporté pour une part par les collec-
tivités locales, au titre des mesures d'assistance qui leur Incombant.
En attendant l'intervention des nouvelles mesures envisagées, il
appartient aux organismes chargés do la gestion des lo g ements de
première nécessite d'affecter, dans la mesure du possible, lesdits
logements aux catégories sociales les moins favorisées, en relogeant
dans les habitations à loyer modéré ceux des locataires des cités
d'urgence qul , peuvent payer un loyer normal.

1919. - M . Lecocq demande a M. le ministre de la construction ee
qu'Il cornple faire pour procurer un logement convenable à cer-
taines catégories de citoyens particulièrement défavorisées ; celles des
gens dont 'es ressources ne leur permettent pas de bdrnél .^ier des
avantages des Il . L . M ., en particulier te monde des ouvriers, les
familles dont le père est Invalide, . le vieux ménages retraités, les
femmes délaissées par leur mari avec des entants en bas âge . (Quese,
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d'Installation aux jeunes agriculteurs serait réglementé de telle
sorte que les cas dans lesquels les prêts p ,urront être attribués se
trouvent définis plus strictement que mime-ment . Cette question
lait actuellement l'objet d'un élude approfondie. -

taire nt locataire et dans lesquels te blé serait cependant stocké
et manutentionné sous sa responsabilité et cela, bien entendu, dans
la mesure où une telle situation peut, dans la pratique, se présen-
ter. (Question du 18 juin 1959.)

Réponse . Doivent être considérés, au sens de la rubrique du
tarif légal visée dans la question, comme rie faisant pas partie de
l'établissement de l'entrepreneur et sont, par suite, seuls, exonérés
du droit proportionnel de patente les magasins et silos dans lesauels
l'intéressé est amené à exercer son activité - celle de manuten-
tionnaire, en particulier - sons en avoir pour autant la Libre dis
position en qualité de propriétaire ou de locataire.

'5771 . - M . Charret demande à M . le secrétaire d'Etat . aux affaire:
économiques si l'amélioration des méthodes de vente et de distri-
bution des magasins du type a magasins de vente à rayons multi-
ples entre dans la définition des sociétés visées à l'alinéa 2 de
] -article Ise de l'ordonnance ne 59-218 du 4 lévrier 1959 relative aux
sociétés conventionnées. (Question du 27 mai 1959 .)

	

.

Réponse - L'objet de l'ordonnance no 59-248 du 4 février 1953
est de facillter la constitution, per des entreprises petites et moyen-
nes de sociétés chargées de réaliser en commun, dans l'intérêt et
avec le contours des associés, l'adaptation de ces entreprises aux
conditions nouvelles résultant en particulier de l'Institution de la
Communauté économique européenne ."Les services rendus par ces
sociétés à leurs actionnaires ou porteurs de parts doivent pe rmettre
aux firmes do petite ou moyenne Importance de - bénéficier des
conditions de fonctionnement des grandes entreprises, sans perdre
pour autant leur Indépendance économique et leur autonomie juri-
dique. L'ordonnance ne peut recevoir une application quelconque
en ce qui concerne les • magasins de vente à rayons multiples s
déjà exploités par une seule et même firme, puisque cette appli-
cation est réservée à des actions menées par leur société filiale pour
le compte commun de firmes qui restent distinctes en droit et en
lait Par contre, ait cas où plusieurs entreprises envisageraient
ensemble la création, par une société qui serait leur fliale, de
magasins de vente à rayons multiples et en particulier de super-
marchés . dans des centres commerciaux nouveaux, la décision du
ministre des finances et des affaires économiques serait fonction de
l'intérêt économique de l'opération et de ravis exprimé par la com-
mission interministérielle compétente .

1462. - M. Jean Valentin demande à M. le secrétaire dEEtat aux
affaires économiques si, en application de l'ordonnance n o 59.218
du 4 février 1959 relative aux sociétés pour le développement de
l'industrie, du commerce et de l'agriculture et leur adaptation à
la Communauté économique européenne, parue au Journal officiel
du 8 lévrier 1959, les organisations nationales de distribution de pro-
duits alimentaires ayant pour objet la prospection des marchés, la
Promotion des ventes, l'adaptation des produits français aux condi-
tions nouvelles des marches, l'octroi de garanties de qualité et l'amé-
lloralion des méthodes de gestion peuvent conclure une convention
avec l'Etat dans le but de défendre efficacement la distribution des
induits français contre la concurrence des produits étrangers sur

le marché français. (Question du 18 juin 1959.)

Réponse . _-- En vertu des dispositions de l'article fat de l'ordon-
nance no 89-248 du 4 février 1959, le !bénéfice des dispositions du
texte est réservé aux entreprises qui comprenant chacune au plus
500 salariés et dont le capital augmenté des réserves n'est pas supé-
rieur à 500 millions de francs, désirent créer une société qui soit
leur filiale commune . La demande de convention doit avoir pour
objet la création d'un groupement, à forme commerciale, réunis-
liant un certain nombre d'entreprises qui, tout en restant juridique-
ment distinctes, acceptent de poursuivre en commun certaines acti-
vités de nature commerciale ou même technique, afin d'améliorer
leur productivité et de s'adapter aux conditions nouvelles qui
résultent notamment de l'Institution du marché commun . Un-grou-
pement constitué dans le but de promouvoir la distribution des
produits français sur le marché national, qui assprerait à cette
fin, au profit de ses actionnaires ou porteurs de parts, la pro spec-
tion des marchés, la promotion des ventes, l'adaptation des produits
aux conditions nouvelles des marchés, l'octroi de garanties de qua-
lité et l' amélioration des méthodes de gestion, pourrait par consé-
quent so111riter la signature d'une convention avec l'Etat . Le minis-
tre des finances et des affaires économiques prendrait sa décision
en fonction de l'intérêt économique du programme, après avoir
recueilli l'avis de la commission interministérielle constituée à cet
effet.

	

-

1235 . - M . tiesouches expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que des ascendants et des veuves de morts
pour la France . domiciliés au Maroc, ont vu, du Taft de la déva-
luatlon, leur pension d'ascendant subir une sensible diminution ; Il
lut demande s'il .ne serait pas possible en particulier que les parents
de ceux qui ont fait le sacrifice de leur vie pour la patrie ne soient
pas pénalisés sur leurs vieux jours et que der mesures soient arises
pour que les pensions soient réajustées et ne soient pas pratique-
ment diminuées par rapport à celles des personnes résidant en
(métropole . (Question du 29 mat 1959 .)

Réponse . - Les pensions de veuves ou d'ascendants versées par
ta France au Maroc sont payées en francs marocains, mats libellée
en francs français . Le montant de la pension, apprécié en monnaie
k-cale, subit automatiquement un abattement destiné à tenir compte
de la différence de valeur existant entre ces deux monnaies . La
suppression éventuelle de cet abattement est liée aux résultats
concrets des négociations économiques et fluanclbras franco-mare-
saines qui se déroulent actuellement. -

1414. - M. Jsagnes Féron expose à M . le ministre des nnanoea et
des affaires écon maques que, lorsqu'un cadre supérieur prend sa
retraite à l'âgge normal flet par la lot, son employeur lui verse,
conne il est d'usage, une Indemnité de départ. D'après la loi, cette
indemnité de départ, si elle ne dépasse pas un million, n'est pas
Saxable à la surtaxe progressive. Il lut demande t'Il est exact que
at'cette indemnité est supérieure 1 un million, le complément, quel
que soit son montant, ne soit pas Imposable à la surtaxe progressive
dans le cas où l'employeur le verse directement à la caisse nationale
des retraites vieillesse, en vue de la constitution d'une retraite _à
capital .allénd au profit de ce cadre. (Question du 18 juin 1959 .)

Réponse . - La iracilon de l'Indemnité de départ à la retraite qui
'excède un m'alto? de francs n'est pas exonérée de l'application de
la surtaxe progresse. .; '^'rga'elle est versée à une caisse de retraite
et affectée à la constitution d'une rente à capital aliéné . En effet,
Blâme al le versement à la caisse de retraite est effectué directe
ment par l'employeur, cette fraction d'indemnité n'en doit pan moins
être considérée comma ayant été mise à ta disposition du salarié.
Lion affectation à la constitution d'une retraite représente, d'autre
part, dans les conditions oit elle est opérée, un emploi du eevenu
de . l'intéressé et non une charge de ce revenu,

1460. - M. Boulin expose à M . Ir ministre ris Llanoea et des
tlltairee éoonamiquss que le nouveau tarit des professions imposables
k la contribution des patentes Indique à la rubrique a Blés, bette-
raves et autres produits agricoles (entrepreneur de transports, do
la maautentlon, du stockage des blés) . la disposition suivante:

Le droit proportionnel ne porte pas sur les magasins et silos saut
s' ils font partie de l'dtabltsaement de l'entrepreneur a . Il lui
demande comment. doit être interprété Ce texte et, notammen t s'Il
tout en déduire que les magasine et silos situés en dehors de 'éta-
blissement passible du droit fixe su sens des 'règles réglçsant la
contribution de patentes sont exonérds du droit proportionnel, ou
que l ' exonération prévue au tarif des patentes ne s'appliquerait
gti'mu 51105 et magasine dont l'entrepreneur ne serait Ut proie*

1567. - M . Faulgier, se référant à l'article 49 de l'ordonnance
n o 58-1374 du 30 décembre 1958, demande à M. le ministre desfinances et des affaires économiques, devant les difficultés d'appli-
cation de ce texte, les précisions suivantes : 1• le droit spécial ins-
titué par l'article 1373 du code général des impôts s'anpUque-t-tl
sans avoir à distinguer entre te patrimoine du merl, de la femme
et de la communauté, c 'est-à-dire dans le cas où la parcelle acquise
est contigu0 : dans le cas d'acquisition par la communauté à une
parcelle propre du mari ou de la femme, et dans le cas d'acquisition
recette de propre, par l'un ou l'autre époux, d 'une parcelle contigus
dépendant de la communaute ou appartenant à l'autre époux;
2e dans une vente de plusieurs parcelles, dont le prix total dépasse
50.000 francs le droit spécial s ' applique-t-11 à une on plusieurs ppaarr
celles comprises dans celte vente et qui remplissent les conditions
de situation et dont la valeur est inféripnre à 50 .000 francs (avec,
dans cette éventualité, ventilation du prix pour ln perception du
droit) . (Question du 23 juin 1959 .)

	

-

Réponses- 1 . La condition de conttguité prévue an paragraphe a
de l'article 1373, I, du code général des impôts est considérée comme
remplie lorsque la parcelle qui entre dans la communauté est contt-
gué à un immeuble propre à la femme ou au mari, ou Ionique la
parcelle acquise en propre per l'un des époux est contlgue à un
immeuble de communauté . Par contre cette condition n'est pas
satisfaite lorsque le bien acquis par l'un des époux, à titre de
propre, est :antigu à un immeuble propre de son conjoint (rapp.
jugement de La Chatre du ii février 1397 ; L E . 25177 ;

	

P . aA59)
s dans l'hypothèse envisagée par l'honorable parlementaire, le tarit

réduit prévu à l'article d373-t du code général des Impôts est sus-
ceptible de s' appliquer dans la mesure où l'acquisition porte sur des
parcelles, non contigués entre elles ou à d'autres parcelles du non-
doue, et qui, considérées Isolément, rempllseent les conditions édle-
Ides par ça texte . Mute, pour le perception de l 'Impôt, Il est néccs-
foire que, pour chacune desdites parcelles, un prix particulier soit
stipulé, ou ,que lek  partie@ prcoédent à une yentllatlon du prix
global.

1601 : - M . Pic expose & M. le minitel) des finances et des affairât
économiques que Io personnel du centre national de 'manucbe
scientifique e:t actuellement Inquiet de l'Ignorance dans laquelle q
est tenu sur les projets de réorganisation do la recherche selentttt.
quo ; que los çrédttl Indispensable& à la pourgulto des gxgérlençea
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'scientifiques ne sont attribués que pour une traction minime de ce
qui serait nécessaire : que le manque de crédit pour le payement de
la prime de recherche semble devoir entratner pour une partie de ce
personnel une . diminution de salaire Importante pour le grener
semestre 1559 ; que, pourtant, le Gouvernement n mis, à plusieurs
reprises, l'accent sur l'Importance de la recherche scientifique peur
l'avenir du pays, mais que la situation actuelle semble en contradic-
tion avec les préoccupations officiellement affirmées . II lui dentarde
quelles mesures Il compte prendre pour doter le C. N. R. des
crédits suffisants pour permettre aux cher sieurs de merle; à Lien
leur triche . (Que,lior, au 23 juin 1955)

Réponse. - Le décret n° 58-1115 du 28 novembre+ 1958 concernant
ka recherche scientifique et technique, a institut, un comité inter-
ministériel chargé de proposer au Gouvernement toutee mesures
tendant à développer la recherche scientifique et technique . Les
moyens et crédits concernent la recherche sont désormais examinés
dans leur ensemble. quel que soit le département du budget duquel
ils sont inscrits ; le C . N . A. S . est un élément de cet ensemble . lin
ce qui. concerne le payement de la prime de recherche l'attention
de l'honorable parlementaire est attirée sur le tait quo les sommes
actuellement versées pour le id semestre de 1%9 au titre de la
prime de recherche ne constituent que des acomptes et qu'il n'est
pas possible rte dire actuellement quel sera le montant perçu par
chaque chercheur en 1909, étant donné que le nombre exact da
bénéficiaires ne sera connu que vers la fin de l'année . La >'parti-
tion du crédit figurant au budget de l'éducation nationale polir la
prime de recherche relève exclusivement du ministre de l'éduca-
tien nationale qui peut prononcer dans la limite des plafonds régle-
mentaires les attributions les plus conformes à 1 Intérêt de la
recherche, la prime de rechercha n'étant en aucune manière un
complément automatique de traitement.

1574. - M. Pavent expose 8 M. te ministre des finances et des
allaites économiques qu itus application de l'article 12 de la lui
ne 51-217 du Ise mars 1951 et do l'article 26 da la kit ne 51-401 du
10 avril 1951, les contribuables sont autorisés à déduire de leurs
revenus . imposables à la surtaxe progressive, dans oertainer limites,
les versements de primes afférentes à des contrats d'assurances
conclus ou ayant fait l'objet d'un avenant d'augmentai t o'o entre le
f.' janvier 1950 et le Jet Janvier 1957 ou entre le i°•' juillet 1557 et
le 31. décembre 1958, dont l'exécution dépend de ln durée de la vie
humaine ou qui garantissent en cas de décès le versement de capte
taux au conjoint, aux ascendants ou descendants de l'assuré ; que
les décrets ue 57-807 du 19 Juillet 1957 et n e 57-133i du 28 décembre
1957 ont prévu l'extension de l'exonération des primes d'assurance-
-vie aux contrats conclus ou ayant fait l'objet d'un avenant d'aug-
mentation entre le 1° r Juillet 1tt57 et Io 31 décembre 1958. Il lut
demande quelles sont ses Intentions en .ce qui concerne la recon-
duction de cet avantage fiscal pour les contrats conclus ou ayant
Sait l'objet d'un avenant d'augmentation postérieurement au
31 décembre 1958, (Question du 23 juin 1959 .)

Réponse. --Les dispositions visées dans la question, qui ont été
insérées sous l'article 156-7° du code général des impôts, ont eu
essentiellement pour objet de favoriser, à titre temporaire, le déve-
loppement de l'assurance-vle .en incitant par un avantage fiscal les
contribuables à souscrire des contrats d'assurances de cette nature
ou à rajuster aux conditions économiques Actuelles les contrats Inté-
rieurement souscrits . Ces dispositions ayant produit l'effet escompté,
Il n'entre pas dans les intentions du Gouvernement d'en étendre
l'application aux contrais souscrits et aux avenants d'augmenlali-m
conclus après le 31 décembre 1938.

161 . - M. Pierre Pumas expose h M, le ministre dee finances
et des affaires économiques qu'en vertu du tableau C • du jsrtt

sur
laeSbase

patentes,
avec une

maison
majorationsdoot50

penfants
ar personnem em loyée,

cependant crie, dans la marne commune, par l'application du
tableau ° A un hôtel de confort moyen est lmposd sur la base 30,
avec une majoration de 15 par personne employée. Il lui demande
si une telle différence ne lui parait pas excessive et . dans l'affirrna-
tive quelles dispositions il compte prendre pour taire revisor le
tarif des patentes applicable à ces établissements dont l'intérêt n'est
pas à démontrer. (Question du 26 juin 1959 .)

Réponse, - A la différence des hôtels, les maisons de repos pour
enfants ont, pratiquement, un rendement qui est Indépendant de
la population de la commune dans laquelle elles sont situées . II
n'est pas Anormal, dès )ers, que, dans les communes do 1 .500 baht-
tante et au-dessous - qui semblent plus spécialement visées dons
la 9uestlon - le droit fixe des hôtels de confort moyen soit moins
éle~é que celui des maisons de repos pour enfants. Il est d'ailleurs
précisé à cet égard, qu'appelée à sa prononcer sur la tarification
applicable aux maisons de repos pour enfants la commission natio-
nale permanente du tarit des patentes prévue il l'arllc*e 1451 du code
général des Impôts a estimé, dans sa &dance du ti décembre 1958,
qu'Il n'y aven pas lieu d'y apporter de modification.

1682 . - M . Deshors expose à M . le ministre dea finances et des
affairera éoonemiquea le cas d'un fonctionnaire, en service dans une

nde ville, qui s'est rendu acquéreur, au cours de l'année 1956
gne maison en province, en vue de l'habiter lut-même, d'abord
pendant ses ' congés et ensuite définitivement à partir do 1960, date
de sa mise ti la retraite, et qui pour celte acquisition, a sollicité
j'exonératfon des droits prévus à l 'article 137; octtés ; et demande

si l'administration de l'enregistrement esi fondée à réclamer Io
payement des droits de mutation, du fait qu'elle estime que les
conditions d'habitation prévues ne sont pas remplies et si, au
contraire I1 ne serait pas opportun, étant donné la crise du loge-
ment qui sévit evec acuité dans les grandes agglomérations, d'envi-
sager un assouplissement des dispositions en vigueur de la matière
pour faciliter le départ en province des retraités qui continuent bled
souvent à encombrer les villes. (Question du 29 juin 1959.)

Réponse . - Il résulte des dispositions de l'article 9 du décret
n e 55-566 du 20 mal 1955 que, pour conserver le bénéfice du régime
de faveur défini à l'ancien articlo 1371 ocliés du code général des
impôts, l'acquéreur d'un logement libre de toute location ou occu-
ppalion qui a invoqué re régime est, en principe, tenu d'affecter le
logement acquis, pendant une période continue d'un an au moins
au cours des trois ans qui suivent le transfert de propriété, à l'habi-
tation principale de lui-même, do son conjoint, de ses ascendants
ou de ses descendants. S'il n est pas satisfait à cette condition, les
droits et taxes dont l'acquéreur a été exonéré deviennent rétrnactl-
vement exigibles et sont majorés des intérêts au taux légal en
mature civile courus jusqu'au jour du payement . II n'est pas possi-
ble de déroger à cette règle dans le cas d'espèce envisagé, dés lors
que le défaut d'accomplissement dis conditions requises était pré-
visible dès l'origine et ne résulte pas, par conséquent, de circons-
tances Indépendantes de la volonté de l'acquéreur.

1695. - M . Voilquin demande à M . la ministre des finances etdes affaires économiques si un officier ministériel débutant dan ; sa
profession et déficitaire pendant les deux premières années de son
exercice en raison d'amortissements autorisés par le code général
des impôts peut faire l'objet d'une taxation d'office en vertu de
l'article 180 du code général dei impôts, alois qu'il justifie que ses
dépenses correspondent au montant de ces amortissements, aug-
menté du traitement de son conjoint fonctionnaire . (Question du30 . juin 19594

Réponse . - Question de fait à laquelle 11 ne pourrait être .rdüondu
de manière précise que si, par la désignation du contribuable inté-
ressé, l'administration était mise en mesure de procéder d un
examen du cas particulier.

1746 . - M. Pierre Ferri attire l'attention de M . le ministre Ptefinances et des affaires économiques sur la non-application de la
loi du 1°r décembre 1958 portant statut des otticters de réserve eu
ce qui concerne le payement des soldes et Indemnités dues an
officiers de réserve a l'occasion des périodes ou. stages auxquels ils
peuren , être appelas . Il résulta d'une réponse du ministre des
armées que le réglement d'administration publique, qui doit régu-
lariser cette-situation, a été étebli par ce ministère et est actuel-
lement soumis à l'agrément du ministère des finances . II serait
souhaitable, tant pour l'application correcte de la loi que pour
ap aiser un malaise c ertain parmi Ies officiers de réserve, que cetrilement d'administration publique soit premutgué de toute
urgence . II lui demande s'il pense pouvoir donner prochainement
son agrément à ce règlement d'administration publique . (Question
du 3 juillet 1959.)

Réponse. - Le projet de règlement d'administration publique
prévu pour l'application de la loi du 1°• décembre 195G portant
statut des officiers dé réserve de l'armée de terre, est effectivement
en cours d'examen au ministère des finances . En raison de l'tmper-
lnnca des dépenses nouvelles et-drainées par les mesures incluses
dans ce projet, les décisions préalables sur le plan financier seront
prises dans le cadre de la préparation du budget de l'Elat pour tee),

1798 . - M . Neuwtrth signale à M . le secrétaire d'Etat aux affaires
économiques qu'en prévision des changements de prix provoqués
par l'apparition du franc nouveau, dit lourd, certains établissements
procéderaIent à des augmentations de prtx . 11 lut demande : 1° el
Iles services de la direction générale des enquêtes économiques ont,
d'ores-et-déjà, reçu les instructions nécessaires et s'Ils disposent des
moyens voulus'pour intervenir efficacement ; ?° quelles mesures et
dans quels délais Il compte prendre pour éviter la généralisation de
tels procédés . (Question du 7 juillet 1939 .)

Réponse. - En vue d'éviter quo l'Introduction du franc nouveau
no donne lieu à des majorations do prix que Io seul fait du chan-
gement d'unité monétaire ne Justifierait pas, un récent orrété

j urent n e 24-258 du 12 Juin 1959 publié au Journal officiel du
d juin 1959 ainsi qu'au Bulletin officiel des Services des pris du

11 juin 1939) Indique ° qu'en vue d'assurer lo maintien de la stabi-
lité des prix, toute conversion d'un prix dans la nouvelle unité
monétaire prévue à l'article I se de l'ordonnance n e 58-1351 du
27 décembre 1958 doit être effectuée à la stricto parité des valeurs
entre l'ancienne et la nouveile unité monétaire ° . Ce même orrété
prévoit également que toute )ndtcgtion d'un prix libellé dans la
nouvelle un)Iô monétaire prévue . pa l'ordonnance du 27 décem-
bre 1958 précitée doit dire assortie de l'Indlcnuion carrespnndente de
co prix libellé dans l'ancienne unitd monétaire • . L'arratd précité,
Ment Intervenu dans Io cadre de la législation sur les prix, l'appli-
cation do ses dispositions sera assurée par le service des enquêtes
Arnnnmlques et les services collaborants, notamment gendarmerie,
police économique qui ont reçu toutes Instructions nécessaires à
col effet.
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1735 . - M. Legendre expose à M . le ministre de l'information
que dans le journal Le Monde du 1°' juillet 1959, sous la rubrique

Libres opinions e, est paru un article portant la signature d un
journaliste de la radiodiffusion nationale . L'auteur y reprend l es
thèses du F . L. N ., prononce un véritable plaidoyer en faveur de la
° représentativité des rebelles et des assassins, tandis qu'il conteste
celle des eus d'Algérie . Il art demande s'il estime que de telles
déclarations émanant d'un tel personnage ne sont pas de nature à
nuire au moral de l'arn7ée et de la nation et quelles sanctions
il compte prendre pour mettre un terme a des agissements trop
longtemps tolérés et impunis sous la I1'° République . (Question du
2 juillet 1959.)

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les précisions suivantes : is d'un point de vue Juridique, il
est à remarquer que le statut des Journalistes de la R . T . F. autorise
ces derniers à donner sous leur propre responsabilité des articles
aux organes de la presse écrite . L'auteur de l'article en cause n'ayant
pas fait état à cette occasion des liens qu'il pouvait avoir avec la
R . T . F., ses prises de position ne peuvent qu'être appréciées dans
le cadre de la législation sur la presse et non pas dans celui des
règles de fonctionnement de la R. T . F . Le ministre de l'information
ne peut donc que rappeler In principe traditionnel do la liberté
d'expression, sauf, pour les journalistes et pour toute personne
usant de celte' liberté, à répondre des délits qu'ils peuvent com-
mettre dans l'exercice de celle-cl ; 2° en ce qui concerne préci-
sément le point de droit soulevé par l'honorable parlementaire, le
ministre de l'information fait observer qu'il n'a pas compélencb
pour apprécier et éventuellement pour poursuivre les délits qui sont
reprochés au journaliste Intéressé . Une action relève exclusivement
des autorités judiciaires ; 3° il va de soi que le ministre del'inters
mation est, pour sa part, résolu à veiller à l'avenir, comme il l'a
tait dans le passé, à ce qu'une stricte objectivité soit observée sur-
les antennes de la R . T . F ., cette objectivité excluant, en particu-
lier, les prises de position condamnables et partisznes du genre de
celles qui sont visées par l'honorable parlementaire . II ajoute que
le journaliste visé n'exerce plus actuellement aucune activité à la
R T . F.

Réponse. - 1° Les détenus du camp du Larzac ne font l'objet
d'aucun classement particulier, 'bien .que la mesure privative de
liberté qui les frappe puisse procéder de deux textes législatifs
différents : soit la loi du 26 juillet 1957, soit l'ordonnance du
7 octobre 1958. Il est difficile d'indiquer la proportion de chacune
de ces catégories d'internés par rapport à l ensemble des détenus
en raison des transferts fréquents d'individus entre les diflérents
camps . Il est néaiunolne possible d'indiquer qu'au camp du Larzac
le pourcentage d'internés, en application de l'ordonnance du 7 octo-
bre 1958, est de loin le plus élevé ; 2° les internés sont entièrement
pris en subsistance par t'adnnistration du camp et n'ont, de ce
tait, aucune dépense à supporter. Ils perdent, en principe, le béné-
fice des -traitements ou salaires qui leur étaient servis par leur
employeur avant leur assignation à résidence dans le camp, par
contre les avantages sociaux auxquels ils pouvaient prétendre (pres-
tations de sécurité sociale, allocations familiales, etc .) leur sont
maintenus Intégralement ; 3° ainsi qu'il vient d'ètrc précisé, les
familles des internés continuent à percevoir les prestations fami-
liales qui leur étaient versées avant l'internement du chef de
famille. D'autre pari, toutes les situations dignes d'intérêt sont
signalées aux services daide -sociale locaux ou aux services spé-
cialisés de l'aide aux familles des travailleurs musulmans en métro-
pole . Les familles des internés reçoivent de ce fait une aide aussi
large que possible sous des formes diverses 'secours en argent,
bous de lait, de vvétementg ride médicale gratuite, aide à l'enfance,
etc .) ; -5° les rcprésenlanls de la Croix-Rouge et du comité inter-
mouvements auprès des évacués (C . I . M . Â. D. E.) sont habilités à
effectuer des visites régulières dans les centres d'assignation à rési-
dence surveillée.

1754. - M . Pasquini expose à M . le ministre de l'information qu'en
vert.' d'une disposition législative ancienne, les mutilés do guerre
de l'oreille sont exonérés du payement do la taxe radiophonique.
Il lui demande si maintenant quo l'usage de la télévision se gêné-
relise, Il n'envisa gerait pas de prendre une mesure semblable pour
la taxe de tdldclslon en faveur des mutités en question . (Question
du 3 juillet 1959.)

Réponse . - En accordant en 1933 l'exonération de la taxe radio-
phonique aux mutilés de guerre de l'oreille, le législateur avait été
surtout sensible à l'arg ument selon lequel l'écoute des émissions
de radiodiffusion constituait pour ces auditeurs un précieux moyen
de rééducation du sens de l'ente . Étendre le bénéfice de celte dispo-
sition à la télévision serait, pour le moins, superfétatoire ; au sur-
plus, l'efficacité de celle-cl comme moyen de rééducation ne peut
être qu'inférieure à celle de la radio, l'attention du téléspectateur
étant, en effet, non seulement retenue par le son, mais également
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de la radiodiffusion-télévision française, aucune exonération ou tarit
spécial nouveau ne peut plus désormals être Institué si la mesure
ne s'accompagne pas de llnscriptlon au budget de l'Etat d'une sub-
vention cornpensant Intégralement la perte do recettes susceptible
d'en résulter.

1601 . - M. Palmero signale à M . le ministre de l'intérieur que,
depuis le Ses janvier 1957, les subventions de l'Etat pour l'équipe-
ment des corps de sapeurs-pompiers communaux ne sont plus
versées, ce qui compromet le bon fonctionnement do ces services
essentiels pour la protection civile. 11 lui demande s'Il compte
bientôt rétablir cette participation financière indispensable pour les
collectivités locales . (Question du 24 juin 1959.)

Réponse. - Le budget de subventions du service national de
la protection civile n'est plus actuellement que la moitié à peine
de ce qu'il était il y o quelques années . De plus, la presque totalité
des crédits sont absorbés par le versement de tranches provision-
nelles annuelles de deux plans d'équipement établis en 1956. Le
financement de l'un do ces plans doit être achevé fin 1959 ; en
conséquence, les disponibilités seront plus grandes en 1960 et per-
mettront, sinon de reprendre le service normal des subventions,
du moins d'envisager la participation financière do l'Etat à un plus
grand nombre d'opérations d'équipement qu'au cours de ces der-
nicres années.

1799. - M. Helbout demande à M . le ministre de l'information
d'Il n'envisage pas d'exonérer de la taxe do la radiodiffusion les
militaires servant en Algérie . (Question du 7 juin 1959.)

Réponse . - Depuis 1955, la radiodiffusion-télévision française accorde
la remise gracieuse de la taxe de radiodiffusion aux militaires, appe•
lés ou maintenus, servant en Afrique du Nord et y détenant un
poste récepteur, sur simple demande de leur part accompagnée
d'un certificat de présence au corps . Il en va do même pour la
taxe afférente aux postes laissés par ces mêmes militaires à leur
foyer, si ces appareils ne sont pas utilisés, en leur absence, par une
autre personne ayant les moyens d'acquitter la redevance normale-
ment exigible.

1617 . - M. Tomaei demande à M .' le minlatre de l'intérieur quelles
dispositions il compte prendre pour faire cesser la diffusion en
Franco de la revue mensuelle Internationale «Jeunesse du monde •.
Il rappelle : 1° que les services do rédaction de cette revue 'se
trouvent en Hongrie (Benczur, Budapest VI) les services de diffusion
en Allemagne de l'Est (lironenslrasso 30/31) ; 2° qu'elle e publié,
notamment , dans son numéro du mois de mal, des articles sur
l'Algérie, constituant une grave atteinte au moral do la nation;
3° que, postée à Berlin-Est, elle est envoyée gratuitement -à des
organiserons do Jeunesse, principalement aux associations do foyers
ruraux . (Question du 25 Juin 1959 .) .

Réponse. - La revue « Jeunesse du monde ° n'a pas échappé à
l'attention des services char g és du contrôle des envois de librairie
et de presse en provenance de l'étranger. A plusieurs reprises des
numéros de celte publication, qui contenaient des articles parti-
culièrement tendancieux on subversifs, ont été retournés à l'expé-
diteur . En ce qui concerne notamment Io numéro du mots de
mal 1959, où figure l'article sur l'Algérie mentionné par l'honorable
parlementaire, des Instructions avaient été données en vue de
s'opposer A son Introduction sur l'ensemble du territoire . Une
surveillance accrue sera exercée sur les prochains numéros de
cette revue qui, chaque fois qu'ils renfermeront des attaques into-
lérables à l'égard do notre pays, feront l'objet d'une mesure ana-
logue de refoulement . SI cette solution se révélait Insuffisamment
efficace, il pourrait être envisagé do prendre à l'encontre do Jeu-
nesse du monde e un arrêté d'Interdirtton dans le cadre des dispo-
sitions prévues par l'article 14 de la lot du 29 juillet 1881.

1NTERIEUR

1390 . - M. Dutheli demande à M. Io ministre de l'intérieur:
l e quel est le classement des détenus du camp do Larzac (Aveyron);
s'il s'agit d'anciens détenus ayant purgé leur peine ou do simples
enrayons nord-africains Internés pour divers motifs (appartenance au
F .L .N ., collecteurs do fonds pour le P . L . N., citoyens n'ayant pas
leurs papiers en règle, etc .) ; quelle dst la proportion do chacune
de ces catégories parmi l'ensemble des détenus du camp ; 2° de
quels moyens do vivre disposchnt ces hommes' si les fonctionnaires
continuent à être payés par l'administration dont ils dépendent, si
les ouvriers d'entreprise continuent à percevoir leur salaire et les
avantages sociaux auxquels ils ont droit ; 3° dans quelle situation
se trouvent les femmes et les enfants do ces Internés ; quels
sont tes organismes habilités à visiter ce camp et si la Crolx•Rouge
française peut y déléguer des représentants. En cas do réponse
négative, pour quelles raisons des visites no peuvent avoir lieu.
(Question du 9 Juin 1959.)

1730. - M . Palmera demande à M . le ministre de l'intérieur : 1° s 'il
n'estime pas nécessaire,- dans Io décret à paraltre, pour l'application
de l'ordonnance du 7 octobre 1958 sur l'acquisition et la détention
des armes de 4° catégorie, d'y autoriser los chauffeurs de taxis;
2° si une personne détenant une arme, de cette mémo catégorie et
entérieurement .à l'ordonnance précitée, conformément au décret-fol
du 18 avril•1939, est bien autorisée de plein droit à la conserver*
3° s'Il est toujours considéré qu'une arme placée dans une auto n'est
pas portée mats transportée (cour d'appel do Dijon, 21 . mal 1920, et
cour d'appel do Nancy, 7 mars 1928) ; 4° s'Il existe des motifs légi-
times en matière do port d'armes ainsi que l'accorde une décision
de ta cour d'appel de Paris du 22 juillet 1948 ; 5° quels sont les motifs
légitimes de transport d'armes, dans la lettre et dans l'esprit du
décret-loi du 18_avril 1939, artiee 20, paragraphe 1 ; 6 e l'Intérieur du
véhicule est-Il considéré comma un domicile ou une annexe de domi-
cite, notamment dans le cas d'une voitura automobile ordinaire et
d'une roulette camping . (Question du 1° r juillet 1959 .1
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Réponse. - 1...Le décret d'application de l'ordonnance du 7 octobre
4958 ne saurait avoir une portée différente de celle de l'ordonnance
elle-méme. Or, celle-ci, ainsi qu'il l'a élé précisé à l'honorable parle-
mentaire dans la réponse à sa question écrite n• 717 du 25 avril
1959, ne reconnait ie droit de port d'arme qu'aux militaires d'une
part, aux fonctionnaires et agents des ad ninistrations publiques
exposés à des risques d'a gression ainsi qu'à certains personnels
auxquels est. «innée une mission de gardiennage d'autre part . L 'ex-
tension do ce droit aux chauffeurs de taxis ne parait ni suulgaifable
ni efficace pour des raisons qui ont été développées par le secré-
taire d'Etat à l'Intérieur dans une réponse à une question orale de
M . Lolive (Journal officiel du 30 mal 1959, page 692) ; 2° les personnes
qui, conformément à la législation antérieure, détenaient réguliè-
rement des armes de 4• caléaorle ont été de plein droit autorisées à
les conserver par l'article g de l'ordonnance du 7 octobre 1958
susvisée ; 3°, 1° et 5° les points 3, 4 et 5 se référant à des décisions
jurisprudentielles, une oonsultatien de la chancellerie est apparue
nécessaire . Dès que Ies éléments d'Information demandés seront
parvenus, uqe réponse adnnitive sera faite à l'honorable parlemen-
taire ; 6° ni le véhicule antnmobile ni la roulotte camping ne sont
considérés comme un domicile ou comme un prolongement du
domicile.

INDUSTRIE ET COMMERCE

1334 . - M. Duteuil appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etal
à l'industrie et au commerce sur la situation anarchique qui est
celle du marché des fruits et légumes . De tous côtés, on signale un
effondrement des cours qui atteint durement les producteurs,
alors que les consommateurs continuent de payer ces denrées à des
prix excessifs . II en est ainsi, par exemple, des cerises, pelas pois
et salades qui, achetés à vil prix chez les producteurs, sont vendus
en ville à des prix encore très élevés . Il lui demande : 1° s'il est
exact que l'on a dit arrêter le marché des cerises, alors que les
prix à Paris, n'ont subi aucun changement ; 2° quels sont les respon-
sables d'une telle situation et s'Il n'y a pas faute lourde de la
part des commissionnaires des halles ; 3° quelles mesures Il compte
prendre afin que la baisse des prix de ces denrées de première
nécessité ne soit pas Impunément compromise par certains agisse-
ments profondément répréhensibles . (Question du 5 juin 1939.)

Réponse . - Le Gouvernement se préoccupe de la réorganisation
nécessaire des marchés des fruits et légumes comme l'atteste '.a
part importante réservée dans la lei-programme d'équipement agri-
cole aux marchés d'intérét national . Dans la mesure où des écarls
de prix anormaux peuvent apparallre, c'est bien en effet le fonc-
tionnement défectueux de l'ensemble du système actuel de distribu-
tion qu'il faut, semble-t-il, surtout incriminer. En attendant la réor-

g
anisation profonde en cours, des mesures sont actuellement étu-
diées pour favoriser dans les périodes de production particulière-
ment abondantes l'acheminement vers les marchés urbains et la
vente directe aux consommateurs des' denrées agricoles de l'engor-
gement des circuits traditionnels. Il appartient, toutefois, aux pr ur4
Leurs agricoles de faciliter celte action en accomplissant eux-mcmes
un effort de sélection et de normalisatlr.n de leurs produits . L'expé-
rience prouve que cet effort permet ensuite une ccmmerctalisation
dans des conditions beaucoup plus avantageuses . Ainsi en ce qui
concerne les cerises, le serdlaire d'Elat à l'industrie et un commerce
n'a pas eu connaissance d'effondrement des cours sur les produits
do bonne qualité saine, loyale et marchande . Les statistiques et
celles en particulier du service des nouvelles du marché du m .pistère.
do l'agriculture, révèlent que les lots do tels produits ont norma-
lemelit trouvé preneurs.

1441 . - M . Pierre Dumas rappelle à M . le ministre de l'industrie
et du commerce quo des expériences de pluie artificielle par insé-
mination de noyaux d'Iodure d'argent ont été ptatlquéen du 1°r octo-
bre 195i au lot octobre 1958 dans la région de Tignes (Sa *oie), par

Wali;r Itesources Development Corporation ° agissant pour le
compte d'Eleclrlcilé do Fronce . Il lui demande quels ont été les
résultats officiellement constatés et fait observer que la publication
de ces renseignements pourrait être utile à blendes égards, notam-
ment en ce qui concerne la lutte contre la grêle . (Question du
48 juin 1959 .1

Réponse. - Les expériences de pluis artificielle qui ont été prall-
quées dans la région de Tignes pur la Rater Besources Develop-
ment Corporation ° polir le compte d'E•leclr!cité de France entre
1951 et 19'58 étalent une tentative do reproduction sur une base
Industrielle, d'un phénomène qui semble bien établi par des easals
en labarolare et par certaines expériences effectuées dans la nature,
dans des conditions très particulières, mals dopt la possibilité d'ex-
pmltallon pratique , était largement contestée . La vérification du
encres des expériences est très difficile, car le sucerait de prdclpl
tallons peut être assez faible peur être entièrement masqué par
l'extrême irrégularité naturelle do la pluie, tout en musant une
augmenta t ion dos débits suffisante pour assurer une Iorga rentabilité
do l'opération. II serait donc très imprudent d'essayer de tirer des
conclusions pratiques des essais effectués à Tignes . Il convjent do
considérer seulement quo ces essais font partie d'un ensemble de
recherches sur Io méme sujet effectuées -dans toutes las parties
du . monde et dont in confrontation des résultais est seule capable
do fournir des conclusions certaines.

147F.- M . de Kervéguen rappelle à M . le ministre de l'industrie
et 'du commerce qu'une des pins hautes autorités médicales tram
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tiére. Une aussi saisissante image étant de nature à provoquer un
psitt émoi parmi la population, 11 lui demande s'il est exact que,
outre ceux de Champagne-eus-One et de Vaires-sur-Marne, cinq
autres projets do ce genre ont été retenus pour la région parisienne,
quelles raisons justifient la construction de ces centres dans une
zone . aussi peuplée, quelles éludes ont été faites et quelles précau-
lions préalables ont été prises avant que ne soient commencés les
travaux ; si ces derniers ont l'a_rément de M . le ministre de la
oasis publique ; d'une façon générale quelles personnes doivent
donner leur accord dans de telles entreprises . (Question du S8 juin
1959.)

Réponse . - Contrairement à ce que semble craindre l'honorable
parlementaire, la réalisation do nouvelles cenlrates thermiques
n'entraine pas de risque sensible d'ordre sanitaire pour les popula-
linns vivant dans leur voisinage. Les Ieahniques les plus modernes
auxquelles il est tait appel en matière de dépoussiérage sens de
nature à fournir tous apaisements à ce sujet . Par ailleurs, à part
les usines de Champagne-sur-Oise et de Valves-eue Marne, il n'est
prévu d'implanter dans la région parisienne qu'une seule centrale
dans un site nouveau, celle de Verberie (Oise) . La réalisation de
ces centrales n'a été décidée qu'après un examen attentif et compte
tenu den nombreux problèmes d'ordre humain, technique et écono-
mique ; en particulier, un grand nombre de projets ont été rejetés
parce qu'ils étalent prévus à proximité immédiate de centres trop
importants, ou dans des zones présentant un inférét touristique.
Il demeure cependant indispensable, pour des raisons de sécurité
dans l ' alimentation de l'agglomération parisienne, do construire un
minimum d'usines thermiques dans cette région, qui consomme
15 à 20 p . 100 de la production nationale . Les études relatives aux
centrales précitées ont commencé dès 1055 . Elles ont associé, sous
le centrale des services Icehnlqurs dit ministère de l'industrie et
du commerce, les différentes administrslions intéressées par les
projets, les représentants des populations locales et les services
compétents d'Electricité de France . Plus spécialement, le choix des
emplacements retenus a été approuvé, après une élude approfondie,
par le comité d'aménagement de la région parisienne, organisme
au sein duquel est représenté M . le ministre de la santé publique.
C'est à la suite de cette approbation, et des avis favorables de la
commission centrale de contrôle des opérallnns immobilières et du
conseil supérieur de l'électricité et du gaz, et après achèvement des
études mentionnées cl-dessus, que la réalisation de cas centrales
a été déclarée d'utilité publique par arrêté ministériel . Les garan-
ties que les populations ont trouvé dans cette procédure viennent
d'être encore renforcées, à la demande même du ministre de l'in-
dustrie et du commerce, par l'inclusion des cenirates thermiques
dans la liste des ouvrages qui ne peuvent être d°r'arés d'utilité
publique que par un démet en conseil d'Etat, après exécution d'une
enquête publique.

1656. - M . de Lacoste-Lareyinondie demande à M . le secrétaire
d'Etat à l'industrie et au commsrce si une indivision de fonds arti-
sanal doit être Inscrite au registre du commerce, et d'autre part,
61 le délai de deux mois prévi par l'article 6 du décret n° 51-37
du 6 janvier 1951, est à peine de forclusion. (Question du 23 juin
1950 .)

Réponse . - Les conditions d'Inscrlption eu registre du cem=
merco ou au registre des méliere d'uni fonds artisanal indivis
sont les suivantes : A . SI l'établissement est exploité par fin ou
plusieurs Indivisaires du consentement unanime des autres Indi-
visaires, seul l'exploitant ou tee exploitants répondant à In défi-
nition de l' article ter du code de l'artisanat doivent être imma-
triculés au registre des métiers ; les autres propriélalres doivent
être seulement mentionnés avec tours nom, prénoms et adresse .
B. Si le fonds est donné en location- gérance, seul le

°
g érant, qu'il

soit ou non membre de l'indivision doit, s'il répond à la défini-
tion de l'article 1°r du code de l'artisanat, être inscrit au registre
des métiers . Les autres Indivisaires doivent requérir indh)duelle-
ment leur inscription au registre du commerce en qualité do co-

roprlétalre d'un fonds mie en location-gérance (application de
rarllcle 2 de la loi du 20 mars 1956 relative à la location-gérance
des fonde de commerce et établissements artisanaux) . If est évl-

' dent que, si l'exploitant du fonds Indivis no remplit pas les condi-
tions prévues à l' article 1'r du code do l'artisanat, Il no doit pas
être Immatriculé au registre des métiers . Mals, qu'Il remplisse ou
non ces conditions, il doit s'il est commerçant, requérir son
Immatriculation au registre du commerce, dans les mémos condi-
t:ens que celles indiquées cl-dessus . Le délai de deux mois prévu
par l'article 6 du décret n° 51-37 du 6 janvier 1951 pour l'immatri-
culation au registre du commerce, n'est pas sanctionné par la fer-
cluslon . Toutefole, s'Il n'est pas respecté, les intéressés ne peu-
vent, en eppllcation des articles' 16 et 17 du décret n° ss-1355 du
27 décembre 1958, jusqu'au moment de leur Inscription au registre
du commerce, ni se prévaloir à l'égard des Item ou des adminis-
trallons publiques de leur qualité do commerçant, n) leur opposer
en principe los faits sujets à mention visés à l'article 15 de ce
décret. Enfin, l'expiration du délai de deux mois perme l'appli-
cation de la procédure d'injonction prévue à l'article 12 du mémo
décret.

JUSTICE

1598. - M. de Grandmaison ex ose h M . le ministre de ljustice que l'ordonnance n' 59-73 u 7 janvier 1959 sur in pion>
gallon ses sociétés déclare quo ses dispositions sont npplicub :es
li tonte société dont le siège social est situé sur le tcrrilo :re do
la République ; que, cependant, elle prévoit expressément l'éven-
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tualité d'une procédure devant le président du tribunal de com-
merce ; et Il demande si ces nouvelles règles s'appliquent aux
sociétés civiles particulières à objet civil ainsi qu'aux sociétés
coopératives agricoles . (Questions du 21 juin 1959 .)

Réponse . - Sous réserve de l'appréciation souveraine des tri-
bunaux, lbrdonnance n e 59-73 du 7 janvier 1959 relative aux pmro-
galions de sociétés, ne taisant aucune distinction entre les sociétés
civiles et les sociétés commerciales est applicable à toute société
dont le stry ge social est situé sur le territoire de la République,
qu'elle soit civile ou commerciale, Tout associé a notamment la
possibilité de demander au président du tribunal de commerce la
désignation d'un mandataire de justice chargé de provoquer une
décision sur la prorogation.

POSTES, TELEORAPHES ET TELEPHORES
1831 . - M. Jean Lainé expose à M. le ministre des postes,

télégraphes et téléphones qu'au cours de l'année 1958, des émis-
sions de timbres ont été consacrées à l'hélicoptère Alouette, au
palais de la France à Deuxclles, au nouveau siège de l'Unesco
et à diverses grandes réalisations françaises . Il lui demande si, à
l'occasion de I inauguration du pont-route de Tancarville, qui sera
le premier' de l'Europe, l'administration des postes, télégraphes et
télérhones n'envisage pas l'émission d'un timbre qui commémo-
reralt une des Œuvres ]es plus remarquables de la technique fran-
çaise . (Question du 8 juillet 1959 .)

Réponse . - Un timbre-poste représentant le pont de Tancar-
ville sera mis en vente à partir pu le s août 1959 à Tancarville
et à partir du 3 août dans les autres bureaux de poste.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION
1659 . - M . Palmero demanda à M . le ministre de la santé publl.

que et de la population s'il a l'intention de réglementer la pro-
fession de masseur-ostéopathe. (Question du 26 juin 19594

Réponse . - L'ostéopathie ou ostéothérapie entre dans le cadre
de la médecine physique constituant l'une des méthodes thérapeu-
tiques que peuvent utiliser les médecins, à côté de la chimio-
thérapie, la chirurgie la radiothérapie, la psychothérapie, la diété-
tique, etc . Elle consiste en des manipulations appropriées de la
colonne vertébrale visant à la Déduction de minimes déplacements
ostéo-articulaires générateurs de troubles pathologiques locaux ou
éloignés, bénins ou graves Ces manœuvres sont essentiellement
des actes médicaux, comme le sont les manœuvres de-réduction
des luxations vraies ; leur technique en cet délicate, les dangers
en sont réels . Seuls les docteurs en médecine ont les connais-
sances anatomo-cliniques suffisantes pour prescrire les manipula-
tions et pour les exécuter, et lia ne peuvent en aucun cas délé-
guer l'exécution de ces actes à des auxiliaires médicaux . C'est
pourquoi II ne peut être envisagé de réglementer une profession

e masseur-ostéopathe - l'enseignement, l'élude comme le pra-
tique de l'ostéothéraple étant de la compétence des seules per-
sonnes titulaires du diplôme d 'Etat français de docteur en Méde-
cine, tout comme le titre d'osthéopathe ou d'ostéothérapeute ne
devrait s'appliquer qu'à ces seules personnes. Le ministre de la
santé publique et de la population n'en méconnait pas pour
autant le rôle joué par les massoklnéslUtérapeutes en rééducation

fonctionnelle . Aussi lient-il à rappeler que ceux-cl, conformément
aux textes en vigueur, peuvent se voir confier certains actes
médicaux, bien entendu sur prescription médicale seulement, 8
savoir, par exemple, la pratique des massages avec application de
rayons infra-rouges à ondes longues, la conduite des exercices de
méeanotbérapie, l'application des méthodes de postures et, mals
seulement sous la responsabilité et ta surveillance directe d'un
médecin traitant, la mise en œuvre des étengations ou tractions
vertébrales.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS
1544 . - M. Rieunaud expose n M . le ministre des travaux publias

et des transports qu'en application de la loi n° 50-891 du I se août
1950, modifiée par la lot n° 57-723 du 27 juin 1957, les bénéficiaires
d'une renie, pension, retraite, allocation ou d'un secours viager versé
au litre d'un régime de sécurité sociale, ainsi que leur conjoint et
leursenfants mineurs ont droit à un voyage annuel aller et rebut
sur les réseaux de la Société nationale des chemins de ter frança is
aux tarifs applicables aux billets de congés payés ; que dans la pen-
sée du législateur de 1950 tous les pensionnés, retraités et alloca-
taires devaient pouvoir bénéficier de ces avantages ; que, rependant,
la réglementation actuelle appliquée par la Soelélé nationale des
chemins de fer français en exclut expressément les bénéficiaire, de
l'une des allocations de vieillesse Instituées par la loi du 17 jan-
vier 1918 en faveur des personnes non salariées ; que, par censé-
quent, les artisans, commerçants, agriculteurs, membres des profes-
sions libérales, titulaires de l'une'0e ces allocations de vieillesse.
ne peuvent obtenir les avantages prévus par la loi du t er août 1950.
Il lui demande s'il ne lut semble pas conforme à la plus stri .lc
équité de prendre toutes mesures utiles afin de taire cesser une
telle discrimination frappant les retraités des professions non sala-
riées et d'obtenir que ceux-cl puissent, comme tous les .autces pen-
sionnés et retraités, bénéficier des avantages prévus par la lei du
ise- août 1950 . (Question du 10 juin 1959 .)

Réponse. - En exécution de 1a lot n° 50-891 du 1°° août 1950
(modifiée par la loi ne 57-723 du 27 juin 1957), les dispositions utiles
ont été prises sur le plan tarifaire et homologuées par le ministre
des travaux publics et des transports confo rmément au cahier des
charges de la Société nationale des chemins de fer français . Toute
fols, la liste des bénéficiaires a été établie par M . le ministre du
travail et de la sécurité sociale en accord avec « hl. le ministre dés
finances ; il s'agit en effet d'un tarif réduit donnant lieu au verse-
ment d'une indemnité compensatrice à la Société nationale des che-
mins de fer français dans-le cadre de l'article °0 bis de ln conven-
tion du 31 août 1937 modifiée par des . avenants ultérieurs . Or,
l'administration des finances a estimé que seuls les retraités ou pen-
sionnés ayant eu vocation à bénéficier au cours de leur activité
des billets populaires de congé annuel destinés aux salariés pour-
raient prétendre le la délivrance des facilités de circulation prévues
par la lot du far août 1950 . Dans ces conditions, les ressortissants
des organismes créné par la fol n° 48-101 du 17 janvier 1948 en
faveur des non-salariés ont été exclus des, avantages tarifaires en
cause . L'extension du bénéfice des dispositins de in ln, du fer août
1950 aux allocataires visés par la toi du 17 janvier 1918 exigerait
l'inscription préalable au budget de l'Etat du crédit nécessaire au
remboursement à la Société nationale des chemins de fer français
de in charge qui en résulterait. Une telle mesure ne saurait être
actuellement envisagée.
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